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PREFACE 

Nous avons recapitule ici les methodes et resultats des statistiques 

etablies en application de la directive du Conseil concernant les enquetes 

a effectuer par les Etats membres dans le domaine de la production des 

pores (68/161/CEE) du 27.3.1968. Ces donnees ont ete discutees et elaborees 

a l'occasion de 12 reunions tenues au cours de la periode d'application 

de la directive par le groupe de travail 11Statistiques des produits animaux11 

et sont consignees dans un grand nombre de documents de travail. 

Le present rapport resume et commente les rapports sur les con

naissances acquises et les communications presentees par les membres du 

groupe de travail. 

L'Office Statistique des Communautes Europeennes profite de l'occa

sion pour remercier encore une fois tous les membres du groupe de travail 

pour leur collaboration incessante et l'interet qu'ils ont porte a leur 

travail. Grace a ces efforts conjuges, des progres ont pu etre realises 

dans ce domaine en ce qui concerne l'harmonisation des statistiques 

communautaires. 

Les Etats membres etaient representee au sein du groupe de travail 

par les personnes suivantes : 

RF D'ALLEMAGNE : BRANDKAMP, Mlle HILGENSTOCK, PLESSOW, SCHEUERMANN, 
RECKENFELDERBAEUMER 

FRANCE 

ITALIE 

PAYS-BAS 

BELGIQUE 

Bundesministerium flir Ernahrung, Landwirtschaft und 
Forsten, Bonn 

EULENBURG, PRADT 
Statistisches Bundesamt, Wiesbaden 

LINGUENHELD 
Service Central des Enquetes et Etudes Statistiques, 
Ministere de l'Agriculture, Paris 

BARD!, DE FRANCISCI,GIGANTE, GIUSTI 
Istituto Centrale di Statistica, Roma 

POSSAGNO, VALENTE l 
Ministero dell'Agricol ura, Roma 

I 

VAN WIJK 
Centraal Bureau voor de Statistiek, Den Haag 

VAN ALTENA 
Ministerie van Landbouw en Visserij, Den Haag 

JADOUL 
Institut National de Statistique, Bruxelles 

COSSE, JEHIN, VERBEKE 
Institut Economique Agricole, Ministere de l'Agriculture, 
Bruxelles 



LUXEMBOURG 
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BIRGET 
Service Central de la Statistique et des Etudes 
Econ'omiques, Luxembourg 

DERNEDEN 
Ministere de l'Agriculture et de la Viticulture, 
Luxembourg 

La Direction generale Agriculture etait representee par 

MM. ARNSMEYER, LUCID! et KROM. 

En qualite d'experts, MM. HORN, DELORME et SCHNEIDER ont 

apporte une contribution essentielle aux travaux. 

Le groupe de travail a siege sous la presidence de M. THIEDE 

ou de Mlle HILF de l'OSCE; le conseiller responsable pour les questions 

de technique d'echantillonnage etait M. BERTAUD de l'OSCE. 

Ce rapport a ete etabli par Mlle HILF de l'OSCE avec la colla

boration de M. SCHNEIDER, expert de l'OSCE (partie F). Les calculs 

ont ete effectues par Mlle LIBOUTON. 

Le rapport est publie en deux cahiers : 

Le cahier I comporte la description de la realisation et des 

methodes d'enquete; 

Le cahier II comporte les resultats, les tableaux et les autres 

annexes. 
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Cahier I REALISATION ET METHODES 
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A. ETAT DES STATISTIQUES AVANT L'INTRODUCTION DE LA DIRECTIVE 

Des le debut de !'existence du Marche Commun en 1958, les 

services europeens ont eesaye de travailler avec les etatistiques 

nationales qui, initialement, ont simplement ete rassemblees par 

l'OSCE. Cependant, il e'eet rapidement avere que ces informations 

etaient insuffieantes pour la mise en oeuvre de !'organisation commune 

du marche de la viande de pore. Elles ne permettaient pas une obser

vation continue et sane faille du marche. 

Des statistiques sur le cheptel regulieres et adaptees au 

cycle de production des pores n'exietaient qu'en RF d'Allemagne et 

aux Pays-Bas. En France et en Italie, mises a part des estimations 

annuellee, on ne disposait que d'enquetes par sondage isolees. En 

Belgique, des enquetes intermediaires ont ete introduites en 1965. 
A cela s'ajoutait le fait que les categories de cheptel reprises dans 

ces enquetes n'etaient pas comparables entre lee Etats membree; de 

plus, ces enquetes etaient entreprises a des periodes totalement 

differentes selon les Etate. En Allemagne et en Belgique, par example, 

le cheptel etait recense par categorie d'age, tandis qu'aux Pays-Bas 

il l'etait par categories de poids (voir details au tableau 1). 

Les statistiques d'abattage presentees tous les mois par les 

pays membree etaient incompletes. Pour la France, il manquait environ 

40 % des abattages effectues, ce qui represente 8 % des abattagee 

de la Communaute. Les statistiques italiennee d'abattage etaient en 

train d'etre introduites et la Belgique ne relevait que des statis

tiques trimestrielles. En outre, la transmission des donnees exigeait 

plusieurs moie. 

Ce n'est qu'en RF d'Allemagne et aux Pays-Bas que lee documents 

dieponibles servaient a un calcul previeionnel regulier de !'evolution 

de l'offre de pores d'abattage. Seule la RF d'Allemagne avait etabli 

une prevision officielle du marche et des prix soumise a l'avis d'un 

comite d'experte dans le cadre du Ministere de l'alimentation, de 

!'agriculture et des forets avant d'etre portee a la connaissance du 

public, accompagnee de recommandations aux producteurs. Cette prevision 
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concernant le marche du pore est devenue dans ce pays un instrument 

de la politique du marche destine a contribuer a l'attenuation des 

variations cycliques. Au plan europeen, on etait encore fort loin 

de pouvoir beneficier d'une telle possibilite, d'autant plus qu'on 

ne disposait pratiquement de donnees sures que pour environ 50 % 
du marche. 

C'est cette situation qui a incite la Commission a presenter 

des 1964 un projet de directive concernant l'instauration de statis

tiques communes sur la production de pores, projet qui a ete adopte 

par le Conseil sous une forme modifiee en mars 1968. 
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Tableau 1 

Etat des statistiques dans le secteur des pores dans les Etats membres avant 1968 

r. Enquetes sur le cheptel 

Pays Cheptel porcin 
en decembre 1967 Mois de l'enquete 

1000 tetes ,; J F M A M J J A 8 0 N D 

RF d'A11emagne 19 000 44 8 8 8 V 

France 10 700 25 8 66 A 
68 

Italie 6 200 14 s 64 A 

Pays-Bas 4 500 11 8 8 8 8 8V 8 8 8 8 8 8 8 

Belgique 2 400 6 De- V De- V 
puis puis 
658 658 

Luxembourg 100 0 V V *) 

CE 42 900 lOO 

8 = Echantillons; V = recensement complet; A = Constatations administrative& 
Comparables uniquement: cheptels totaux, truies, autres pores. *) triannuelle 

II 8tatistiques d'abattage 

Pays Quantites abbat- Method ea d'enquetes 
tues en 1967 

Recense et Uniquement Uniqu~ment 
prevision recense estime 

1000 t ,; 1000 t ,; 1000 t ,; 1000 t ,; 

RF d'A11emagne 2 317 46 2 317 46,2 - - - -
France 1 348 27 - - 929 18,5 419 8,3 

Italie 2 ) 453 9 - - 440 ~.8 13 0,3 

Pays-Bas 558 11 558 11,1 - - - -
Belgique 1) 334 7 - - C3o1J [6,il 27 0,5 

Luxembourg 12 0 11 0,2 1 o,o 

CE 5 022 lOO 2 875 57,3 1 687 33,6 460 9,1 

1) uniquement trimestrielles Total recense: 4 562, 90,9,; 

2) Apres application de la directive on a constate. que la sous-estimation devrait 
etre plus grande. Une revision effectuee en 1970 a etabli les quantites de 1967 
a 461 ooo t. 
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B. PUBLICATION ET OBJECTIF DE LA DIRECTIVE 

La directive a pour but de poser les bases d'un releve des infor

mations statistiques necessaires aux institutions europeennes pour juger 

des mesures qu'elles doivent prendre dans le secteur des pores. Il s'agit 

surtout de l'execution de la mission qui est impartie a la Commission 

pour la mise en oeuvre de l'organisation commune du marche de la viande 

de pore (Reglement (CEE) n° 121/67 du Conseil du 13.6.1967 (1) ). 

On se rappellera que ce reglement prevoit avant tout l'application 

des mesures suivantes qui necessitent l'utilisation immediate de donnees 

statistiques 

- mesures en vue de faciliter l'adaptation de l'offre aux exigences du 

marche (Article 2); 

- mesures d'intervention; 

- fixation de prix de base avant le ler aout de chaque annee pour la 

periode comprise entre le ler novembre et le 31 octobre de l'annee 

suivante; 

- mesures speciales en cas de perturbations du marche. 

La presente directive n'a trait qu'aux bases du calcul du cheptel 

porcin et de la production de viande de pore et au calcul previsionnel 

de l'offre de pores de boucherie. La reglementation de l'etablissement 

et de la transmission des statistiques necessaires concernant le commerce 

exterieur n'est pas comprise expressement. La statistique regionale 

n'intervient que sous l'aspect de la repartition du cheptel porcin. Lea 

questions de statistique des prix ainsi que le constat de la structure 

des exploitations d'elevage de pores ne sont pas concernes par la directive. 

C. MISE EN APPLICATION DE LA DIRECTIVE 

1. Le~ysteme de statistiques envisage 

Pour atteindre les objectifs que nous venons de citer, la 

directive repose sur un ensemble de differentes statistiques qui 

doivent donner, de fa~on permanente, une vue d'ensemble de la situation 

du marche 

(1) Journal Officiel, lOeme annee, n° 117 du 19.6.1967, page 2283 
et suivantes. 
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1. enquete sur le cheptel porcin par categories de poids en decembre, 

avril et aout; 

2. etablissement de statistiques mensuelles des abattages; 

3. determination des abattages indigenes a l'aide de la statistique 

mensuelle du commerce exterieur des pores vifs; 

4. calcul previsionnel de l'offre de pores de boucherie pour cinq 

periodes de deux mois : le ler decembre, le ler avril et le ler aout. 

Le modele de production qui est a la base de ces statistiques 

(voir details chapitre VII) est represente schematiquement dans le 

schema 1 (page 10). Les animaux des differentes categories de cheptel 

releves a un moment donne t sont soit abattus, soit exportes, pendant 
0 

la periode de 4 mois qui precede l'enquete suivante ou se retrouvent 

dans une des categories de l'enquete suivante. Les truies saillies au 

moment t mettent bas dans les quatre mois qui suivent. L'effectif de 
0 

porcelets nee durant ces quatre mois peut done etre calcule a l'aide 

d'une statistique des abattages et d'une statistique du commerce ex

terieur precises. Tous les mouvements du cheptel se trouvent ainsi 

couverts par la statistique~ 



SCHEMA I 

PROCESSUS DE PRODUCTION ET DE CROISSANCE DES PORCS DANS LE SYSTEME DE LA DIRECTIVE 

EFFECTIFS 
au moment 

to 

EFFECT IFS 
au moment 
t 1 = t

0 
+ 4m 

ABATTAGES 
dana la 
periode 
to/tl 
(4 mob) 

EXPORTATION 
dans la 
periode 
to/tl 
(4 mob) 

Porcelets 
"' 20 kg 

A 8 
Porceleta 

< 20 kg 

20'C50 kg 

IMP 

................................................................. 

Pores 

20<50kg 

c 
Pore a l'engraia 

). 50 kg 

I 
• 
I 
• 
I . 
I . 
I 
• 

I ! 
-----------~ I -----------------~i 

S,. Abattagea 
M"' Engraieeement 

EXP: Exportation 
IMP= Importation 

Z • Reproduction 
R • Re forme 
G • Naissancea • • : 

Db 

• 

Truiea 
aailliea 

A 

8 

c 
D 

• •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

De 

Truiea 
non 
aailliea 

IMPQRTATION 
dana la 
periode 
to/tl 
(4 moia) 

IMP ••••• • • • : • : • • • : • • : • : • • • • : • : : • • • • • • • • • • • • : • • • • • • : • : • . ............. . 
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Le flux d'informations obtenu grace a ces statistiques, compte tenu des 

delais d'exploitation et de transmission des differentes donnees, est 

reproduit dans le tableau 2 

Tableau 2 

Aper~u des donnees disponibles chaque mois au cours d'une annee t 

Abattap;e de pores 
courant Cheptel pore in Offre probable Abattages effectues de l'annee t d'animaux de 

I 
au ler du mois 

boucherie selon la Resultats eo m-

jusqu'au mois directive munautaires 
complets compte de ... (1) 
tenu des dero-
gat ions (2) 

======::;:======== =================== ==~========~==~~ ================= f================ 
Janvier Mai t Novembre t - 1 Septembre t - 1 Aout t - 1 

Fevrier Mai t, Sept. t Decembre t - 1 Octobre t - 1 Decembre t -
Mars Sept. t Janvier t Novembre t - 1 Decembre t -
Avril Sept. t Fevrier t Decembre t - 1 Decembre t -
Mai Sept. t Mars t Janvier t Decembre t -
Juin Sept. t,Jan.t + 1 Avril t Fevrier t Avril t 

Juillet Jan. t + 1 Mai t Mars t Avril t 

Aout Jan. t + 1 Juin t Avril t Avril t 

Septembre Jan. t + 1 Juillet t Mai t Avril t 

Octobre Jan.t+l, Mai t+l Aout t Juin t Aout t 

Novembre Mai t + 1 Septembre t Juillet t Aout t 

Decembre Mai t + 1 Octobre t Aout t Aout t 

1) Par periodes de deux mois : avril/mai ou aout/septembre et decembre/janvier 

2) Le proces-verbal du Conseil a accorde a l'Italie des delais plus longs 
pendant une periode de transition. Vers la fin de cette periode, ce delai 
a ete raccourci d'un mois. 

1 

1 

1 

1 
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2. S stemes a ar lea Etats membres au cours de la eriode 

de trans tion 

L s discussions au sein du Conseil des ministres avaient deja 

fait app raitre qu'en raison de la disparite des infrastructures 

des syst mea d'enquete nationaux, le systeme propose ne pourrait 

etre int oduit immediatement que par lea Etats membres qui jusqu'alors 

n'avaien tenu aucune statistique detaillee dans le secteur porcin 

(Itrlie t Luxembourg). Lea autres Etats membres ont beneficia d'une 

periode ransitoire qui devait permettre l'adaptation des systemes 

nationau . Au debut, on s'est contente d'unifier la date d'une en-

quete an elle fixee en decembre, le releve ou le calcul des categories 

de poids, le principe de la statistique mensuelle des abattages et des 

calculs p evisionnels de l'offre. 

dispositions transitoires ont eu pour consequence, en ce 

qui ne l'exploitation des resultats, que seuls ceux de l'enquete 

de decemb e etaient comparables entre lea Etats membres, alors que 

lea enque ea intermediaires ne pouvaient etre utilisees que pour chaque 

pays en p rticulier; la meme remarque s'applique aux resultats des 

calculs p evisionnels en raison du chevauchement des periodes consi

derees. statistiques d'abattage sont beaucoup plus completes qu'au 

debut de a periode d'application, mais elles ne permettent pas encore 

de calcul r efficacement dans tous lea pays l'evolution du cheptel. 

Lea stati etablies par lea Etats membres au cours de la periode 

transitoi e sont recapitulees dans l'aper~u synoptique du schema II, 

page 

rents 

bases 

l'evolutio 

(1) Voir 0 
Etude 
bases 
animal 

sont exposees en detail ci-apres. 

le cadre des statistiques agricoles nationales, les diffe

membres ont recours a divers systemes pour determiner lea 

statistique de la production animale et calculer a l'avance 

de celle-ci (1) On peut distinguer trois groupes 

DE, Documentation No 44 - 1961 et 
ELORME : Etude sur la constitution et l'utilisation de 
e sondage pour les enquetes agricoles sur lea productions 
s, Paris 1967 (OSCE Document de travail non publie). 



SCHEMA II Aper~u synoptique des statistiques etablies de 1968 - 1971 

Systeme de la RF Allemagne France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg directive 

Enquete de Recensement Sondage Sondage Sondage Recensement Sondage 
decembre du betail specifique specifique polyvalent du betail specifique 

en general dans le cadre en glmeral 1969: recen-
du sondage sement du 
mensuel sur betail en 
l'agriculture general 

Enquetes Sondage Sondage Sondage = decembre Sondage Sondage 
inter- areolaise mensuel sur specifique mai: recen- specifique specifique 
mediaires specifique les saillies sement mars 
avril, aoiit mars pour le cal- general de septembre 

juin (+bovins) cul d'avril l'agricul- mai: recen-
septembre et d'aoiit tu re sement 

general de 
l'agricul-
ture 

Recensements Annuellement Oct./fev. Oct.l970 Annuellement Annuellement Decembre 
avant 1971 decembre 70/71 dans le mai: recen- decembre 1969 

dans le cadre de sement et mai 
cadre de l'enquete general de 
l'enquete FAO l'agricul-
FAO tu re 

Abattages 100 % 80 % releve 80 % releve 100 % releve 92 % releve 99 % releve 
mensuels releve 20 % calcull! 20 % estime 8% estime 1 % estime 

Commerce Mensuellement Mensuellement Mensuellement Mensuelle- Mensuellement Mensuelle-
exterieur sans distinc- ment service ment 
des pores tion des Produkt- veterinaire exploita-
vivants porcelets schap tion spe-

ciale 

Prevision Trimestres Selon la Selon la Selon la Selon la -
en 5 x 2 prevision directive directive directive c'lirective 
periodes de d'une sur la base Methode ne sur la base nouvelle prevu a 
deux mois annee de la statis- donnant pas de la sta- methode partir de 

tique men- encore des tistique janvier 
suelle des resultats mensuelle 1972 
saillies siirs des sail-

lies 
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Ce systeme a ete mis au point en Republique Federale 

d'All magne et est applique egalement en Belgique sous une forme 

simil ire. 

Avec ce systeme, la production de pores de boucherie est 

calcu ee a l'aide de recensements du cheptel effectues a inter

valle reguliers dont la longueur ne depasse pas la duree de 

produ pore, ainsi que sur la base d'une statistique precise 

des ttages et du commerce exterieur. La production de pores et 

son lution future se calculent a partir des soldes releves dans 

les ferentes categories du cheptel entre deux recensements et 

des en rees et des sorties pendant la periode comprise entre les 

recens menta. 

En Republique Federale d'Allemagne, la methode est telle que 

les re ensements du cheptel equivalent pour ainsi dire a une mesure 

object·~e qui peut egalement etre effectuee par du personnel non 

specia ise. Le comptage des differentes categories d'animaux est 

prescrit a l'etable. Ce recensement est effectue le jour meme de 

il en 

de sorte que des erreurs de memoire ne peuvent se produire. 

a un moment precis s'etend aux animaux se trouvant dans 

en cours de transport, etc. (pour plus de detail, se 

aux instructions aux recenseurs a l'annexe II). Des 

complete necessitent !'intervention en un seul jour 

a 80 000 agents sur l'ensemble du territoire federal; 

ut environ 8 000 pour les enquetes par sondage. Les recense-

menta a nuels complete portent sur toutes les categories d'animaux 

t ainsi en meme temps de base pour les calculs de la 

n des bovine, des ovins et de la volaille. 

methode belge est semblable, mais lea intervalles entre 

lea diff rentes enquetes sur le cheptel ne sont pas repartis uni

formemen tout au long de l'annee. 

systeme 

que dans 

concept de base de la directive CEE correspond a ce 

ais, pour les pores, on a une enquete par sondage de moins 

e systeme allemand. 
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b) Systeme de releve des stocks et des flux 

En France, on applique un systeme selon lequel une enquete 

specifique sur le cheptel porcin est effectuee tous les ans par 

des enqueteurs formes a cette fin. Au cours de cette enquete, on 

ne se contente pas de recenser les differentes categories de 

cheptel, mais on recueille egalement des indications sur les achats 

et les ventes, les abattages domestiques et les pertes, les etables 

et l'alimentation se rapportant a la periode des 12 mois ecoules 

ou a une portion de celle-ci. Une partie de ces donnees permet de 

calculer les parametres demographiques de la population utilises 

pour le denombrement continu du cheptel, tandis qu'une autre partie 

sert a accroitre la connaissance de certains aspects particuliers 

de l'elevage des pores. En decembre 1969, on a pose en outre une 

question conjoncturelle concernant les intentions des eleveurs de 

porcs.pour l'annee suivante. De plus, on recueille toutes les 

donnees necessaires concernant les superficies d'exploitation, etc. 

permettant un traitement des donnees selon la structure des exploi

tations d'elevage porcin. 

En outre, le nombre de saillies est releve mensuellement 

comme grandeur de flux dans une enquete par sondage particuliere 

concernant les saillies. 

Pour le calcul de la production de pores de boucherie, on a 

egalement recours aux statistiques d'abattage et aux statistiques 

du commerce exterieur. Le nombre d'abattages domestiques est calcule 

sur la base des donnees fournies par l'enquete sur le cheptel. 

Le systeme fran~ais ne prevoit qu'une enquete annuelle sur 

le cheptel. Mais celle-ci doit etre menee par des enqueteurs quali

fies. Cette enquete se poursuit pendant environ 15 jours et requiert 

le concours de quelque 1 200 enqueteurs. L'enquete porte uniquement 

sur les pores. Pour les autres sortes d'animaux, d'autres enquetes 

specifiques sont menees. A cela il faut ajouter les enquetes men

suelles par sondage sur les saillies auxquelles participant 3 500 

eleveurs de verrats. Le releve mensuel des saillies est aussi pra

tique aux Pays-Bas et dans certains pays tiers (p.ex. la Suede). 



- 16 -

c) s steme de ermination mensuelle du che tel et de la reduction 

tion 

s-Bas, les categories de cheptel sont relevees une fois 

par an a l'o casion d'un recensement agricole general qui consiste 

en un denomb ement complet et tous les mois par sondage. L'enquete 

mensuelle pa sondage permet en outre de relever le cheptel bovin et 

celui de la olaille ainsi que la production de lait et d'oeufs et de 

recenser la ain-d'oeuvre. Par ailleurs, le nombre de saillies est 

enregistre c aque mois comme grandeur de flux. Il faut encore ajouter 

ues d'abattage et du commerce exterieur. 

Cet aper~u montre que chaque systeme requiert une autre organisa

rtie determine par celle-ci. Ainsi, le systeme allemand 

repose sur la eo laboration des communes qui ont pour tache administra

tive d'effectuer elles-memes les recensements. La meme observation 

s'applique a la elgique. Le systeme fran~ais n'est possible qu'au niveau 

regional a d'equipes d'enqueteurs particulierement entraines et 

dotes d'une tion statistique specifique. Dans le systeme neerlandais, 

on part des rations des agriculteurs eux-meme qui sont centralisees 

et controlees da district par un administrateur ayant une 

formation agrico 

Les 

la base de 

sur le cheptel menees en Italie et au Luxembourg sur 

sont executees a l'echelon central par les offices 

statistiques av c l'aide des autorites regionales. Les resultats sont 

exploites centrale. 

La Commu aute accorde une aide financiere pour l'execution des 

enquetes. Les f ais entraines par les enquetes varie selon les Etats 

membres. 

En 

re~oit un 

chaque enqueteur de l'ISTAT recrute par les communes 

t de 800 lires par questionnaire; au Luxembourg, chaque 

agriculteur re~ it une remuneration de lOO francs pour sa collaboration 

aux trois enque es de l'annee. Dans les autres pays, les enquetes ont ete 

effectuees dan le cadre des taches administratives courantes des com

munes ou des s rvices statistiques qui ont applique leurs propres regles 

pour la remune ou la facturation des enquetes. 

Au chap·tre F on montrera co~ment sur la base de ces systemes 

d'observations statistiques, on a effectue la prevision de l'offre de pores. 
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D. ENQUETES SUR LE CHEPTEL 

I. Le champ d'enquete 

Bien que les previsions concernant la production de pores 

de boucherie dans une region donnee doivent etre au premier chef 

calculees a partir du nombre total de pores dans cette region, il 

n'a pas ete possible de retenir le nombre total d'eleveurs de 

pores comme champ d'enquete pour les enquetes sur le cheptel. La 

plupart des Etats membres font reposer leurs systemes traditionnels 

d'enquete sur "!'exploitation agricole", pour laquelle il n'existe 

pas encore de definition uniforme valable pour toutes les en

quetes au niveau communautaire. 

C'est pourquoi le champ d'enquete a ete defini de la fa~on 

suivante a l'article 3 de la directive : 

" Les enquetes envisagees a l'article ler, par. 1 sous a) 
et par. 2 portent sur tous les pores existant dans les 
exploitations de type agricole ou industriel. Sont con
siderees comme telles, au sens de la presente directive, 
les exploitations disposant au moins 

- d'une superficie agricole utilisee de 1 ha, ou 

- d'un pore reproducteur, ou 

- de trois autres pores." 

Afin d'evaluer !'importance des lacunes qui en resultent, 

l'article 1, par. 1 stipule en outre sous b) que les Etats membres 

"procedent, au plus tard en 1971, a une etude relative a l'effectif 

des pores qui ne tombent pas dans leur champ d'enquete vise a 
l'article 3, par. 1". 
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On peut delimiter schematiquement le champ d'enquete de la fa~on 

suivante : 

Schema III Champ d'enquete 

Champ totale de l'elevage pore in 

A. Exploita~ions agricoles B.Eleveurs 
de pore non 

a) SAU d'un ha b) SAU nulle ou inferieure agricoles 
ou plus a un ha 

avec et sans avec;;;. 3 pores avec 1 ou 2 pores a l'engrais 
elevage de a l'engrais et/ou 
pores ~ 1 truie repro- exploita- non 

due trice tions spe- aut res agricoles 
ciales 1) 

(; E 
~ ~ s 

7 
1 2 3 I 4 I 5 

E = champ d'enquete selon l'article 3 de la directive 

s = a evaluer d'apres l'article 1, par. 1 b. 

1) A compter parmi les exploitations agricoles en raison de l'elevage 
d'autres animaux ou comme exploitations horticoles intensives. 

Le champ d'enquete habituel dans lea Etats membres ne recouvre pas 

toujours le champ propose ici. Il englobe en partie des exploitations qui 

n'appartiennent pas a ce champ d'enquete; leur nombre doit etre donne dans 

une estimation separee. Certains animaux faisant partie de ce champ d'en

quete ne sont pas recenses, il faut proceder ici a une evaluation. 

1. Harmonisation du champ d'enquete communautaire 

En Republique federale d'Allemagne et en Italie, pratiquement tous lea 

eleveurs de pores sont recenses, meme ceux qui ne possedent qu'un ou 

deux pores a l'engrais. Dans ces deux pays, le nombre de ces pores est 

estime (colonnes 3-5 du schema III). En Allemagne, on considere, sur 

la base d'analyses speciales anterieures qu'il faut retirer 2% dans 

chaque groupe d'animaux a l'engrais. Cela equivaut a 1,8% du cheptel 

total, soit environ 350 000 bates. 
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La correction eat effectuee a chaque recenaement. 

En Italie, on a denombre lea animaux pour chaque aondage a 
partir de decembre 1970. Lea pourcentagea variaient aelon lea aaiaona 

(cf. tableau 3). Aucune correction n'a eta effectuee, car on ne 

connait pas la repartition entre lea differentea categories de 

cheptel des animaux' a l'engraia. 



Enquete 
nationale 

1. Republique fede-
fale d'ALLEMAGNE 

Dec. 68 
Mar13 69 
Juir1 
Sep • 
Dec 
Mar1 70 
Jui 
Sept. 
Dec.

1 
Mars 71 
Juin 
Sept. 
Dec. 

2. I ALIE 

Dec. 68 
Avri 69 
Aout 
Dec. 
Avril 70 
Aout 
Dec. 
Avril 71 
Aout 
Dec. 
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Tableau 3 

R.F. d'Allemagne, Italie : 

Estimation des pores ne tombant pas dans le 
champ d'enquete 

Champ d'enquete 
de la directive 

1 000 
(1) + (2) 1) 

18 378 
18 775 
18 682 
19 911 
18 965 
19 295 
19 368 
21 196 
20 532 
20 517 
20 062 
21 107 
19 584 

6 991 
6 809 
8 044 
8 763 
8 010 
8 570 
8 758 
7 701 
7 372 
7 782 

elevages de 1 - 2 
pores a l'engrais 

1 000 
(3) - (5) 

337 
345 
340 
364 
346 
351 
350 
386 
374 
375 
365 
387 
357 

307 
140 
302 
461 
203 
219 
222 
205 
371 
414 

1) 

1,8 
1,8 
1,8 
1,8 
1,8 
1,8 
1,8 
1,8 
1,8 
1,8 
1,8 
1,8 
1,8 

4,2 
2,0 
3,6 
5,0 
2,5 
2,5 
2,5 
2,6 
4,8 
5,1 

nombre total 
d'tHeveurs 

1 000 
(1) - (5) 1) 

18 715 
19 120 
19 022 
20 275 
19 311 
19 646 
19 718 
21 582 
20 906 
20 892 
20 427 
21 494 
19 941 

7 298 
6 949 
8 346 
9 224 
8 213 
8 789 
8 980 
7 877 
7 743 
8 196 

1) < olonnes du schema III. 

En Allemagne, on peut supposer, sur la base de la derniere analyse 

spec·ale des recensements de decembre 1969, que le chiffre est tombe a 

envi on 1,3 %, c'est-a-dire 250 000 betes. 

Le champ d'enquete des Pays-Bas et de la Belgique, du Luxembourg et 

de 1~ France correspond a celui de la directive a cette restriction pres 
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que les exploitations agricoles de moins d'un ha consacrees a des cultures 

specialisees ou a l'elevage d'autres animaux sont comprises dans les 

exploitations agricoles, meme lorsqu'elles ne comportent qu'un ou deux 

pores a l'engrais. Le nombre de ces dernieres est probablement faible. 

C'est pourquoi aucune deduction n'est operee. 

Au Luxembourg, lea exploitations de moins d'un ha ne sont pas 

comprises dans les echantillons. Leur nombre a ete rel.eve au cours du 

recensement de decembre 1969 et, depuis lors, il fait l'objet d'une esti

mation. 

En France, les cheptels sont calcules en avril et en aout ainsi que, 

pour des raisons de controle, en decembre, a partir de la statistique des 

saillies. Cela donne des differences de 8 a 9 % dans le nombre total de 

pores, c'est-a-dire de 600 000 a 1,3 million de tetes. Le calcul repose 

sur le nombre total de pores en France. On estime qu'au cours des recen

sements de decembre, 100 000 betes a peu pres ne sont pas recensees parce 

qu'elles sont en cours de transport et 100 000 autres parce qu'elles sont 

a !'abattoir. Il faut encore ajouter 2 a 300 000 betes chez des non-agri

culteurs. Le reste peut s'expliquer par les marges d'erreur des differentes 

enquetes et par la nature du calcul. 

2. Examen des animaux ne tombant pas dans le champ d'enquete 

"( Colonnes 3-5 du schema III). 

Le probleme a deja ete examine pour l'Allemagne et l'Italie. 

En France, le nombre de ces animaux a ete estime a environ 70 000, 

c!est-a-dire 0,6 % du cheptel total, sur la base d'une etude particuliere 

menee a !'occasion du recensement agricole general de 1970. 

Aux Pays-Bas, on considere que leur nombre est si faible qu'une 

etude particuliere ne s'impose pas. Il faudrait reexaminer a nouveau le 

probleme dans ce pays lorsque a partir de mai 1972 la limite inferieure de 

la definition de ~'exploitation agricole sera portee a 10 unites d'exploi

tation standard. 

En Belgique on a procede a une etude particuliere conjointement avec 

l'enquete sur lea logements de 1971. Elle a permis de recenser environ 

3 000 betes chez pres de 2 000 eleveurs, ce qui donne 0,14% du cheptel 

total. 

En resume, on peut constater qu'il serait souhaitable que dans lea 

prochaines annees les Etats membres, pour eliminer toute difficulte de 
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comparaiso , se mettent d'accord sur une definition uniforme des ex

ploitation agricoles a l'occasion des recensements agricoles generaux 

et en part culier des enquetes structures communautaires sur les ex

ploitation prevues; cette definition pourrait alors servir de base 

pour toute lea enquetes menees dans le secteur animal, et en parti-

culier lea pores. 

Si e seuil de la definition des exploitations agricoles n'est 

pas place • un niveau plus eleve, on peut considerer que le nombre des 

pores ne t mbant pas dans le champ de l'enquete ne depassera pas 2 % 
du chepte • Les taux constates en Italie et en Allemagne devraient 

constitue des taux maximums. 

Si on limite le champ d'enquete aux exploitations agricoles, le 

calcul pr'visionnel de la production de pores de boucherie dans les 

Etats mem res, dans lesquels l'elevage d'un ou deux pores a l'engrais 

par des n n-agriculteurs pour leur propre consommation joue encore un 

certain r le, pourra moins reposer sur les differents groupes de 

cheptel r censes que sur le nombre de truies pleines qui doit etre 

releve to alement. Le controle des calculs previsionnels devrait alors 

reposer d vantage sur les abattages que sur les cheptels. 

II. Methodes 'en uete 

Les metho es d'enquete ne sont pas prescrites de fa~on uniforme dans 

la direct ve. L'article 5 par. 1 stipule seulement : 
• 

"D ns le cas ou un recensement complet n'est pas prevu, soit 
p r la presente directive, soit par les dispositions natio-
n lea, lea enquetes sont effectuees par sondages aleatoires." 

et l'arti le 1, § 2 prevoit : 

recensement complet aura lieu au plus tard en decembre 1971. 11 

dispositions refletent un compromis qui est le fruit de 

scussions entre les experts des pays membres. A la suite de 

l'experie ce recueillie par l'Allemagne et les pays du Benelux, il 

etait ini ialement prevu d'effectuer des recensements annuels reguliers 

destines servir de base pour deux enquetes intermediaires par sondage. 
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Ce systeme apparaissait d'autant plus necessaire que l'elevage des pores 

est soumis a de fortes fluctuations. Le nombre des petits eleveurs de 

pores, qui varie fortement selon le cycle du pore et !'ensemble de l'ele

vage porcin est engage depuis ces dernieres annees dans un important 

processus de concentration. De plus, !'importance des cheptels porcine 

dans lea elevages varie selon lea fluctuations de la conjoncture. En 

outre, le passage de la commercialisation d'animaux sur pieds a la 

commercialisation d'animaux abbatus entraine des deplacements regionaux 

de la production porcine. 

D'autre part, la France et l'Italie ont fait valoir des diffi

cultes pratiques d'enquete. Dane ces pays, !'experience a montre que lea 

recensements complete sont lies a des erreurs systematiques importantes. 

Lea enquetes etaient effectuees par des enqueteurs entraines qui se 

rendent sur lea lieux et lea communes ne pouvant etre associees a 
l'enquete de la meme maniere que dans lea autres pays, un recensement 

serait une operation couteuse et difficile s'etendant sur plusieurs 

semaines. C'est pourquoi elle ne permet absolument pas de recueillir 

lea informations necessaires avec une rapidite et une precision suffi

santes. Des lors, il a ete propose dans ces pays de travailler sur la 

base d'enquetes par sondage effectuees par interviews et de resoudre 

autrement le probleme des bases d'echantillonage. (Voir details page 30 

et suivantes.) 

En execution des prescriptions de la directive, lea recensements 

complete suivants ont ete effectues dans les Etats membres 

Allemagne, Belgique : decembre 1968, 1969, 1970, 1971 

Triannuellement : Luxembourg, decembre 1969 

Belgique, Luxembourg, Pays-Bas : mai 1969, 1970, 1971 

France, Italie : octobre 1970 I fevrier 1971; octobre 1970 
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Lea recensemenls cites sous a) ont permis egalement de relever 

lea cheptels porcine rar categorie dans le cadre de la directive tandis 

que les recensements rites sous b) et c) representant des enqu3tes 

complementaires qui ,n partie n'ont pas porte sur toutes les categories 

mais ont surtout serli a l'etablissement d'une nouvelle base de sondage. 

Au moment ou Je rapport a ete redige, le recensement agricole de 

la FAO de 1970 n'ava~t pas encore ete methodiquement exploite. 

Les recenseme ts effectues regulierement presentent l'avantage 

de repondre a tous 1 s souhaits formulas en faveur d'une subdivision 

regionale des result ts d'une analyse particuliere repondant a la struc

ture des exploitatio s d'elevage porcin et d'une ventilation tres poussee 

par categories. Si 1 on ne veut pas renoncer a ces informations, il faut 

effectuer au moins a certains intervalles des sondages suffisamment 

"lourds" permettant des subdivisions regionales et structurelles. Lea 

sondages italiens et fran~ais de decembre ont ate ventiles par region, et, 

en France, les resul ats ont ete egalement traites en fonction de l'impor

tance des exploitati ns d'elevage pdrcin et de leur specialisation. 

Lea enqu3tes sur le cheptel ont ete effectuees sous la 

forme d'enqu3tes pa sondage : 

Republique federale d'Allemagne 

France 

Italie 

Pays-Bas 

Belgique 

Luxembourg 

mars, juin, septembre 1969, 1970, 1971 

decembre 1968, 1969, 1970, 1971 

avril, aout, decembre 1969, 1970, 1971, 
decembre 1968 

toutes lea trois semaines 1969, 1970,1971 

mars, septembre 1969, 1970, 1971 

avril, aout 1969, 1970, 1971, 
decembre 1968, 1970, 1971 

La directive ne prescrit pas lea modalites de l'enqu3te par son

dage. Comme l'organ sation et la structure des services statistiques 

varient fortement d un pays membre a l'autre, on est parti du principe 
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qu'il fallait laisser aux Etats membres le choix de la methode et ne 

s'attacher, au niveau communautaire, qu'a l'obtention d'un degre de 

precision comparable dans lea resultats. C'est pourquoi l'article 5, 
paragraphes 2 et 3 stipule uniquement : 

"En ce qui concerne lea resultats des enquetea, l'erreur 
d'echantillonnage ne peut etre superieure a 3 %pour l'effectif 
du cheptel porcin de chaque Etat membre" et 

"lea Etats membres prennent lea mesures appropriees pour eva
luer lea erreurs d'observation." 

Lea methodes appliquees dans lea differents Etats membres sont 

decrites en details dans lea lignes qui suivent. Lea caracteristiques 

principales des methodes des differents pays sont resumees dans le schema 

IV, page 26. 

Lea pays membres qui disposent d'un recensement annuel comme base 

de sondage procedent a un sondage a un degre qui utilise soit directe

ment !'exploitation agricole comme unite de sondage (Pays-Bas, Luxembourg) 

soit le procede par grappes (Allemagne : aires de comptage; Belgique : 

commune). En France et en Italie, c'est l'enquete structure de la C.E.E. 

de 1967 qui a servi de base de sondage. C'est pourquoi on a eu recours 

a un sondage a deux degres (France : commune et exploitation agricole) 

ou deux phases (Italie : sous-echantillonnage a partir des exploitations 

agricoles de l'enquete structure C.E.E.). 

La taille des echantillons etait variable. El le portait sur 

28 a 36 000 exploitations agricoles en Italie 

9 a 17 000 exploitations agricoles en France 

4 ou 8 000 aux Pays-Bas 

env. 1 000 au Luxembourg 

10 a 12 000 aires de comptage en Republique federale et 

250 communes en Belgique. 

Par rapport au nombre total d'exploitations agricolea, cela re

presente 1 a 1,5 % en France, en Italie et aux Pays-Bas et 13 % au Luxem

bourg. En Allemagne, il s'agit de 16 a 18% des aires de comptage et en 

Belgique 10 % des communes. 
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SCHEMA IV : Ap r~u synoptique sur les caracteristiques des different& methodes 

d' chantillonnage de decembre 1968 a 19?1 

RF Allemagne 

Detenteur 
de pores 

Recensement 
du betail de 
decembre 

Fichier des 
aires de 
comptage 

Personnel 
des communes 

Communes 

60 - 70 000 
aires de 
comptage 

10 - 12 000 

16 - 18 % 

Truies 
d'elevage 

3 - 4 

simple 

lors de 
chaque 
enquete 

1 erreur
type (inter
valle de 
confiance 
68,3 %) 

~ 0,46 % 

~ 0,39% 

ranee 

Exploitation 
ag icole 

En uete 
st ucture CEE 
19 7 :1968-70 
ReFensement 
F~P 70: a 
pE tir de 
d€cembre 1971 

Re sul ta ts de 
l'enquete 
s ructure. 
L ste des 
E PORC 

E queteurs 
8 ecialises 

A torites 
d partemen
t les 

1 700 000 
e ploitations 
a~ricoles 

( - 19 000 
E xploi tat ions 
E gricoles 

- moins 
ce 1 % 

ores et 
ruies 

1; 19?1: 12 

imp le 

ec. 1968 
~ec. 1970 
~ec. 19?1 

Coefficient 
de variation 
~ec. 68 >~ec.?l 

(intervalle 
de confiance 
68,3 ~ 95.5 %) 

0,35% 2,74 %) 

0,28% 1,84 ~ 

Italie 

Exploitation 
agricole 

Enquete 
structure CEE 
1967: 1968 -
avril 71· 
Recensement 
FAO 70: a 
partir 
d'aoilt 19?1 

Resultats 
de l'enquete 
structure 

Personnel • 
des communes 

Communes 

2 980 000 
exploitation& 
agricoles 

28 - 36 000 

1 - 1,5 % 

Pores 

11; a partir 
de 1969: 14 

simple 

dec. 1968 
dec. 1971 

2 erreur
type (inter
valle de 
confiance 
95.5 %) 
dec.68 dec.?l 

1,2 % ~ 1,6~ 

Pays-Bas 

Exploitation 
agricole 

Recensement 
agricole de 
mai 

~esultats 
du recense
ment de 
mai 

Presentation 
aux bureaux 
avec question
naire par 
correspondance 
conclusif 

Jelgique 

Exploitation 
agricole 

Recensement 
agricole 
de mai. 
Recensement 
du betail 
de decembre 

Resultats du 
recensement 
de decembre 

Personnel des 
communes ou 
presentation 
aux bureaux 
communaux 

Bureaux Communes 
des districts 

24? 000 2 600 
exploitation& communes 
agricoles 

4 000 

1,6 % 

SAU 
regionaleB 

24 

Fractions 
de Bondage 
de l'enquete 
de mai 

Bept. 1969 

2 erreur
type (inter
valle de 
con fiance 
95,5 %) 

2,5 % 

250 

10 % 

Non 
!strati fie 

Fractions 
de Bondage 
de l'enquete 
de decembre 

965, 1969 

2 erreur-
ype (inter

"alle de 
~on fiance 
~5. 5 %) 
dec.65 dec.69 

3,0% 1,96% 

Luxembourg 

Exploitation 
agricole 

Recensement 
agricole de msi. 
Recensement 
du betail de 
decembre 1969 

Resultats des 
recensements 

Questionnaire 
par corres
pondance 

Statec 

9 coo 
exploitation& 
agricoles 

1 000 

13 % 

Pores 

9 

simple 

dec. 1968 

1 erreur
type (inter
valle de 
confiance 
68,3 %) 
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Sauf aux Pays-Bas, les sondages sont orientes specialement sur 

le cheptel porcin ou sur des questions interessant l'elevage porcin 

et sont stratifies d'apres le nombre de pores et/ou de truies d'elevage. 

La Belgique a recours a un echantillonnage non stratifie utilise en 

outre pour le traitement rapide des recensements du betail et lea 

Pays-Bas ont un echantillonnage polyvalent comportant une stratification 

neutre selon les superficies utiles et les regions. 

L'erreur d'echantillonnage a ete interpretee dana le sena de 

2 erreurs-type (2 coefficients de variation) avec une probabilite de 

95,5 %. 

La precision requise des echantillons eat atteinte partout et 

largement depassee dans lea grands pays (Allemagne et France). Cela 

permet de travailler avec 1 erreur-type de 0,5% pour !'ensemble du 

cheptel porcin au plan national. 

2.1 Republique federale d'Allemagne 

Methode de sondage 

Unite de sondage 

Base de sondage 

Depuis 1954, l'enquete par sondage areolaire a 
un degre est effectuee en mars, juin et septembre. 

Aire de comptage comportant 15 a 25 elevages 

porcine. 

Fichier des aires de comptage dans lequel chaque 

aire est fixee avec ses limites. Au cours de chaque 

recensement de decembre, le nombre d'eleveura de 

pores et de truies est inscrit dans le fichier 

ainsi que le nombre de truiea d'elevage. Cela per

met de controler si l'aire de comptage comporte, 

comme prevu, 5 elevages porcine au moins et 25 au 

plus; dans le cas contraire elle est agglomeree 

avec d'autres airea de comptage ou subdivisee. La 

concentration croiasante des elevagea porcine (1955: 

~ 7 pores par elevage; 1970: ~ 21 pores) a neces

aite des modifications continuellea de la reparti

tion des aires de comptage. Le nombre total de ces 

aires, qui etait de 100 000 en 1964, est tombe a 
environ 60 000. 
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On effectue un sondage stratifie. Le critere de 

stratification est le nombre de truies d'elevage 

dans lea aires de comptage. Lea aires de comptage 

des differents Lander sont chacune divisees en 

3 ou 4 strates selon differentes methodes. En Baviere, 

par exemple, on applique la methode mise au point 

par T. DALENIUS pour delimiter de fa~on optimale lea 

strates ainsi que le procede de NEYMANN-TSCHUPROW l) 

Est determinee dans chaque Land sur la base des 

limites prefixees pour l'erreur type de !'estimation 

du cheptel de truies d'elevage et du cheptel porcin 

total. La repartition entre lea differentes strates 

se fait selon la formule de NEYMANN-TSCHUPROW. 

Lea fractions de sondages dans lea differents Lander 

et strates varient conformement au tableau 4. 

L'echantillon est extrapole simplement. 

L'erreur type relative simple est calculee au cours 

de chaque enquete par sondage pour l'ensemble du 

cheptel porcin, pour !'ensemble des truies et pour 

lea truies pleines pour chaque Land separement selon 

la formule suivante 

N (X):?.lOO V Sx • 100 
n n n = --------V = 

Ex E (X) 

Lea resultats sont donnes au tableau 5· 

(1) Cf. Office ederal des Statistiques : Stichproben in der amtlichen 
Statistik, iesbaden 1968, page 78 et page 291 et suivantes. 



Land Strate 

total 
Noobre 

Schlesvlg-Holsteln I 619 
11 1 U2 
Ill 1 154 

total 2 915 

11 edersachsen I 4172 
11 2 895 
Ill 7 957 

total 10 024 

lordrhaln-Vastfalen I 2 997 
11 5 346 
Ill 4 060 
1¥ 3 454 

total 15 857 

Hessen I 4 565 
11 2 692 
Ill 1 284 

total 8 541 

Rho! nl and-Pfah I 2271 
11 1 4~6 
Ill 776 

total 4413 

Baden-VUrtteaber; I 5 808 
11 7 754 
Ill 1 309 

total 9 871 

8ayern I 6077 
11 6 287 
Ill 4 789 

total 17153 

Sur land I 433 
11 92 
Ill 77 

total 602 

&ndes!j!blet I 26 942 
(ohna HaabuMJ, 11 22 634 
Bruen und Ill 16 406 
Barll n (Vest) ) IV 3 454 

total 69 436 

Source : Stall stl aches &ndesaat 
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~ 
Rf Alleaaqne : Strattflcatlon et ta111e de l'l!chantl11on 
lo1bra des at res de coapta;e 1 ors des enquUes par sonda;e 

(11trapolatlon sllple) 

aars 1969 I aara 1970 

at res de co1pta;e 

I dans 1 'l!chanllllon I total I dans 111!cha•t111on 
~ I Noabre % 

61 9,9 599 60 10,0 
114 10,0 1 094 109 10,0 
229 19,8 1 203 238 19,8 

404 13,9 2 896 407 14,1 

235 5,6 3 861 207 5,4 
308 10,6 2 557 258 10,1 
650 72,0 3 103 686 22,1 

1 193 11,9 9 52t 1 151 12,1 

75 2,5 3 260 82 2,5 
267 5,0 4350 218 5,0 
406 10,0 3 582 358 10,0 

1727 50,0 3455 1 152 33,3 

2 475 15,6 14647 1 810 12,4 

304 6. 7 4 565 304 6, 7 
269 10,0 2 692 269 10,0 
642 50,0 1 284 642 50,0 

1 215 14,2 8 541 1 215 14,2 

284 12,5 1 622 203 12,5 
285 20,0 1 103 221 20,0 
58? 75,0 878 659 75,1 

1 151 25,7 3 603 1 083 j0,1 

528 9,1 4 982 453 9,1 
550 20,0 2 697 540 20,0 
654 50,0 1423 711 50,0 

1 732 17,5 9 102 1 704 18,7 

379 6,2 5 165 322 6,2 
898 14,3 5 744 820 14,3 

1 596 33,3 5 249 1749 33,3 

2 873 16,7 16 158 2 891 17,9 

101 23,3 380 93 24,5 
42 45,7 80 37 46,3 
36 46,8 82 39 U,6 

179 29,7 542 169 31,2 

1 967 7,3 24 434 1m 7,1 
2 733 12,1 20317 2412 12,2 
4 795 29,2 16 804 5 082 30,2 
1 727 50,0 3 455 1 152 33,3 

11 222 16,2 65 010 10 430 16,0 

I oars 1911 

I total I dans 1 ''chantlll on 
I Noabre : 

469 48 10,2 
934 94 10,1 

1 300 255 19,6 

2 703 397 14,7 

3 721 201 5,4 
2 517 248 9,9 
3 351 677 20,2 

9 589 1m 11,1 

1 144 57 5,0 
6 089 609 10,0 
2 862 573 20,0 
1 348 m 50,0 

11443 1 913 16,7 

3872 387 10,0 
2 187 364 16,6 

986 493 50,0 

7 045 I 244 17,7 

1422 178 12,5 
1 017. 702 20,0 

929 697 75,0 

3 363 1 017 32,0 

4458 405 9,1 
2 567 513 20,0 
1 559 179 50,0 

8 584 1 697 19,8 

4 952 308 6,2 
5 454 778 14,3 
5 555 1 851 33,3 

15 961 2 937 18,4 

366 93 25,4 
75 36 48,0 
67 34 so, 7 

508 163 32,1 

20 404 1 677 8,2 
20835 2 844 13,7 
16 609 ·5 359 32,3 
1 348 674 50,0 

59 196 10 554 17,8 
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Tableau 5 

RF Allemagne Erreurs types relatives des echantillons 

( 1 erreur-type avec une probabilite de 68,3 %) 

Enquete truies pleines truies total pores total 

1 000 s = sx' .lOO 1 000 S= sx' .lOO 1 000 S= ax' .lOO 

x' x' x' 

Mars 1969 1.137 0,51 1.854 0,46 19.120 0,39 

Juin 1969 1.231 0,53 1.967 0,47 19.022 0,41 

Sept. 1969 1.202 0,52 2.006 0,46 20.275 0,39 

Mars 1970 1.235 0,47 2.017 0,42 19.646 0,37 

Juin 1970 1.372 0,46 2.146 0,43 19.718 0,39 

Sept. 1970 1.344 0,49 2.239 0,43 21.582 0,38 

Mars 1971 1.239 0,50 2.072 0,47 20.892 0,39 

Juin 1971 1.304 0,56 2.092 0,51 20.427 0,39 

Sept. 1971 1.238 0,54 2.097 0,50 21.494 0,40 

Source : Statistisches Bundesamt 
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En avril 1968, decembre 1968 et 1969 on a 

effectue aupres des exploitations un sondage a 
deux degree. En decembre 1970, on a applique 

une methode simplifiee etant donne que le recense

ment agricole general avait lieu en meme temps. 

En decembre 1971, un nouveau plan de sondage a 

ete applique sur la base du recenaement agricole 

general de 1970. 

Plan de sondage avril 1968, decembre 1968 et 1969 

Unite de sondage 

Base de sondage 

au premier degre, la commune; au second degre 

!'exploitation agricole. 

l'enquete communautaire sur la structure des 

exploitations agricoles de 1967, a laquelle ont 

ete interesaees 10.900 communes (28% de !'en

semble des 38 000 communes). On dispose des 

listes de ces communes avec le nombre recense des 

truies d'elevage et de pores. Le vieillissement 

de cette base de sondage qui a du etre utilisee 

de decembre 1968 a decembre 1970 a pose un 

probleme. L'echantillon est mis a jour grace a 
une methode consistant a s'informer de toute 

modification survenue dans la superficie agricole 

utilisee et a etudier les changements survenus 

selon des regles bien precises. (Voir details 

annexe II instructions aux enqueteura.) En outre, 

la liste de toutes les exploitations dans les

quelles on pratique un elevage intensif de pores 

(voir plus loin) est constamment tenue a jour. 

(1) Statiatique Agricole, supplement, ser1e etudes, nos. 45, pages 39 
a 46; 58/pages 7 et 63 pp; no 81/pages 9 a 11; no 105, pages 75 PP• 
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Au premier degre, le tirage s'effectue conformement au plan 

de sondage de l'enquete communautaire l). 

Au second degre, on a recours a un echantillonnage stratifie. 

La taille de l'echantillon est calculee separement pour 

chaque departement selon la specialisation dans l'elevage 

porcin, !'importance des cheptels porcine et la dispersion 

des elevages de pores dans chaque departement. Les departe

ments eont repartis en 4 groupes 

1. Specialisation "engraiseeurs" 

R = Total Truiea = 10~ 1 000 

Total Pores 

(40 departements, 1 000 questionnaires) 

2. Specialisation "naisseurs" : R = 104~ 1 400 

(14 departements, 2 500 questionnaires) 

3. Orientation mixte R =<1 000 R 104 
c:::::::: 1 400 

(40 departementa, 1 000 questionnaires) 

4. Bretagne : Region diaposant de 1/4 du cheptel national. 

(4 departements, 1 500 questionnaires) 

Le nombre de questionnaires dans les groupes a ete determine 

en fonction des cheptels porcine totaux. Le nombre de question

naires cite ci-deesus conatitue la base de depart d'avril 

1968, qui a ete coneiderablement accrue dans les enquetes de 

decembre. 

Au sein des groupes, le nombre d'unites de eondage par 

departement est determine d'apres la regle de NEYMANN, a 
eavoir conformement a la repartition des pores d'engraisse

ment dans le groupe 1, des truies d'elevage dans le groupe 2 

et du·nombre total de pores dans les groupes 3 et 4. 

Dans lea departements, le tirage est reparti sur 11 strates 

au maximum qui sont reproduites au tableau 6. Le critere de 

stratification est donne par le nombre de pores ou de truies 

d'elevage. Les strates ont ete groupees differemment dans lea 

divers departementa. Seules lee limites de strates indiquees 

au tableau 6 par un pointille etaient obligatoires. 

(1) Statistique Agricole, supplement, eerie etudes, no. 42/69. 
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La lle strate est formee par lea elevages de pores parti

culierement intensifs, denommes EXPORC, et qui sont delimitees 

differemment dans les divers departements. La liste de ces 

exploitations est tenue a jour dans tous les departements. 

Le tirage des unites dans chaque strate est effectue pro

portionnellement au nombre de pores. Sur la base des enquetes 

par sondage, on a admis que la strate 1 ( 0 pores et 0 vente 

de pore ) correspond a 0,5 pore en decembre et la strate 2 

( 0 pore, au moins 1 vente ) correspond a environ 50 pores 

en decembre. Le taux de sondage a ete determine en conse

quence dans ces strates. La strate 11 EXPORC a ete recensee 

integralement. 

En decembre 1968, lea fractions de sondage ont ete augmentes 

par rapport a l'enquete d'avril 1968 etant donne que 32 departe

ments voulaient avoir des resultats representatifs au niveau 

departemental. Dans ces departements, le nombre d'unites de 

sondage.a ete porte a 200. Au total, les exploitations qui 

figurent au tableau 7 ont ete incluses dans lea enquetes 

par sondage. 

A partir de decembre 1969, le choix de l'echantillon s'est 

effectue a l'aide de la mecanographie de fa~on centralisee 

et il a ete mis a la disposition des services regionaux trois 

listes differentes de tirage accompagnees d'adresses. 

On applique !'extrapolation simple. 

L'erreur d'echantillonnage a ete determinee au cours de 

l'enquete de decembre 1968; elle n'a pas ete recalculee en 

decembre 1969 et 1970. En decembre 1971, le ca1cul a ete 

integre au programme de traitement des resultats des depar

tements. Elle est ca1culee lors du tirage de l'echantillon 

sur la base des donnees globales pour un interva11e de con

fiance de 95 % pour le chepte1 total des pores et des truies. 
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L'errjur d'echantillonnage en decembre 1968 a comporte 

deux rarties, conformement a la methode de sondage a deux 

degres. La partie afferente au ler degre n'a pas ete 

calc lee. On a considere que la variance de l'echantillon 

comm de l'enquete communautaire v1 E2 (x') = 1/2 

vari du 2e degre (E1 v2 (x')), de sorte que la variance 

tota e V (x') = 3/2 E1 V2 (x•). La variance a ete calculee 

sepa ement pour chaque departement. Le resultat pour 

l'en emble de la France est donne au tableau 8. 

re 1970 

Methode de Bondage e en grappe a deux degree. Ont ete tire un nombre 

au minimum de cinq unites par commune. On n'a utilise 

que trois taux d'extrapolation differents. Le taux moyen 

d'e trapolation etait de 1 418 pour lea exploitations 

pre umees sans pores en 1967, 137 pour lea exploitations 

ave pores et 4 pour lea exploitations specialisees (EXPORC). 

La aille de l'echantillon voir tableau 7. 

Plan de sondage de dece bre 1971 

Methode de sondage 

Unite de sondage : 

Base de sondage : 

But de l'echan
tillonnage : 

Stratification 

age a un degre des exploitations. 

ploitation agricole 

nsement agricole 1970/71, resultats de l'exploitation 

Re representatifs au niveau departemental ou 

ri ional pour lea departements dans lesquels l'elevage 

po cin est faible. Calcul de l'erreur d'echantillonnage 

(v ir ci-dessus). 

Po r chaque departement, on a etabli 12 strates selon le 

no bre des truies d'elevage et des pores. Voir tableau 6. 
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Tableau 6 

France Stratification des eehantillons l) 

Decembre 1968 et 1969 Deeembre 1971 

No de la Nombre de Nombre de Ve n- No Nombre de Nombre de 
et rate truies pores tee truies pores 

1 0 0 0 1 0 0 

2 0 0 1 1 

3 0 1 + 2 2 1 + 2 "200 
4 0 3 - 9 3 3 + 4 ~ 200 

5 0 10 - 49 4 5 - 9 ' 200 

6 0 50 - (Sl-1) 5 10 - 19 ., 200 

6 ~ 20 

' 
200 

7 1 + 2 s 1 7 0 1 - 2 

8 3 + 4 s 1 8 0 3 - 9 

9 5 - 9 s 1 9 0 10 - 19 

10 10 - (82-1) s 1 10 0 20 - 49 

11 0 50 - 199 

Exploitations avee < 20 truies ~ 200 pores 

11 
2) 12 Sl = 100,200,500 pores ou 

po 
S2 = 20,30,50 truies2 ) Ex >- 20 truies et~200 pores 

re 

Source : Statistique agricole, supplement, eerie etudes no 45/69, P• 39; 
no. 105 P• 76 

1) Nombre maximum des strates 

2) Different selon le departement 
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Tableau 7 

France Taille de l'echantillon 

Exploitations dans la base de sondage Exploita- Taux moyen 

Enquete en 1 000 tions dans de l'echan-
l'echan- tillonnage 

Total avec sans elevages till on 
pores pores specia- 1 000 en% lis ea 

(EXPORC) I 

1 2 3 4 5 6=(5):(1) 

Base 1967 1 710 000 900 800 10 

Dec. 1968 1 665 795 870 . 14 176 0,85 

Dec. 1969 1 618 729 889 . 12 013 0,74 

Dec. 1970 1 544 662 882 . 9 078 0,59 

Dec. 1971 1 518 654 864 4 19 031 1,29 

Source : Statistique agricole, supplement, eerie etudes no. 81/71, page 9 
no. 105/73, page 9 

Tableau 8 

France Erreurs-types relatives des echantillons 

Phases Truies Pores total 

1 000 s 1) 1 000 s 1) 

decembre 1968 1 076 9 546 

2eme phase . 0,28 . 0,23 

y compris premiere 
phase . 0,35 . 0,28 

decembre 1971 1 348 2,74 11 279 1,84 

Source : Statistique Agricole, supplement serie etudes no 58/69, page 63 PP•, 
n° 105/73, page 79 PP• 

1) 1968 = Erreur type (intervalle de con fiance 68,3 %) 
1971 = Erreur type (intervalle de confiance 95,5 %) 
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De decembre 1968 a avril 1971 on effectue 

un sondage en deux phases des exploitations 

pour toutes les enquetes prescrites par la 

directive. 

En aout et decembre 1971 un sondage a un 

degre stratifie. 

Plan de sondage de decembre 1968 - avril 1971 

Unite de sondage : 

Base de sondage 

Tirage de 
l'echantillon 

Dans chacune des 2 phases !'exploitation 

agricole. 

L'enquete communautaire sur la structure 

des exploitations agricoles de 1967. Le 

vieillissement de cette base, qui a du etre 

utilisee de decembre 1968 a aout 1971, a 

pose un probleme particulierement difficile. 

Dans la lere phase, on a inclus lea 600 000 

exploitations de l'enquete structurelle 

C.E.E. de 1967 et on les a classees par 

zones altimetriques, formes d'exploitation 

et classes de surface utilisee. Elles ont 

ete reparties en 3 grands groupes : 

A. Exploitations avec pores sans surface 

agricole utilisee 

B. Exploitations avec pores avec surface 

agricole utilisee 

C. Exploitations sans pores. 

Le groupe A avait ete recense totalement 

dans l'enquete de structure CEE, lea 2 autres 

groupes avec des fractions de sondage 

variables. 
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Au cours de la seconde phase, le groupe A a 

ete selectionne integralement (en 1967, environ 

5 200 exploitations, soit 18 % du cheptel 

porcin). 

Dane le groupe B, on a effectue un tirage 

stratifie en 11 classes selon le nombre des 

pores tela qu'ils etaient recenses dans l'en

quete de structure et qui figure au tableau 9. 
On a d'abord determine le nombre des unites de 

sondage dans chaque classe de superficie d'ex

ploitation. Puis ce nombre a ete reparti entre 

lea differentes stratea proportionnellement au 

cheptel porcin. Au total, le sondage a porta en 

decembre 1968 sur 21.583 exploitations sur un 

total de 1.063.000 exploitations du groupe B 

(environ 2 % avec un taux variant selon lea 

regions de 0,6 a 9 %). 

Dane le groupe C, l'echantillonnage a initiale

ment porte sur 800 exploitationa. Etant donne 

le vieillissement de la base de sondage, le 

nombre d'exploitations selectionnees dans ce 

groupe a ete porte a 7.000 a partir du mois 

d'aout 1970. Depuis l'enquete de decembre 1969, 

un nouveau groupe global a ete introduit, com

prenant toutes lea exploitations de 100 pores 

et plus. La liste de ces exploitations avait ete 

etablie auparavant dans toutes lea communes 

d'Italie et elle est depuis lore tenue a jour. 

Taille de l'echantillon: Elle figure au tableau 10 pour lea differentes 

enquete. 

Extrapolation On applique !'extrapolation simple. En outre, en 

avril 1970, on a effectue une estimation par la 

methode de regression qui a confirme lea resul

tats de !'extrapolation simple. 
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Elle a ete evaluee separement pour lea 3 groupes 

lore de l'enquete de decembre 1968. Le resultat 

global pour l'ensemble du cheptel porcin italien 

a donne : 1 erreur type relative = 1,2 % (avec 

un intervalle de confiance de 68,3 %). 

Plan de sondage aout et decembre 1971 

Unite de sondage : 

Base de sondage : 

Tirage de l'echantillon 

Exploitation agricole 

Resultats provisoires du recensement de !'Agri

culture du 25 octobre 1970. 

Sondage a un degre stratifie dans chaque region. 

Stratification voir tableau 9. 

Taille de l'echantillon : voir tableau 10 

Erreur d'echantillonnage: Erreur type double avec un degre de confiance 

de 95,5 % ~ 1,6 %. Estimation. 
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Tableau 9 

Ita lie : Stratification des echantillons 

Strates salon le nombre de pores 

No Decembre 1968 - No Strates supple- Aout et 
a vril 1971 1) mentaires a decembre 1971 

partir de 
decembre 1969 

1 1 - 2 dont au moins 0 
1 pore repro-
ducteur 

2 1 - 2 sans repro- 1 - 2 
ducteur 

3 3 - 4 3 - 5 
4 5 - 6 6 - 10 

5 7 - 8 11 - 15 

6 9 - 10 16 - 20 

7 11 - 13 21 - 30 

8 14 - 16 11 31 - 50 31 - 50 

9 17 - 20 12 51 - 75 51 - 75 
10 21 - 30 13 76 - 99 76 - 100 

11 ~ 31 14 ~ 100 ~ 101 
(Strata totale) 

1) En outre une strata de 0 pores 



Enquete 

Decembre 1968 
Avril 1969 
Aout 1969 
Decembre 1969 
Avril 1970 
Aout 1970 
Decembre 1970 
Avril 1971 
Aout 1971 
Decembre 1971 

1) Total 8 050 

2.4 Pays-Bas 

Methode de sondage 

Base de sondage 

Unite de sondage 

Tirage de 
l'echantillon 

Technique 
d'echantillonnage 
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Tableau 10 

Italie Taille des echantillons 

Communes concerneesl) Exploitations tire ea 

5 215 28 065 
5 186 27 679 
5 180 27 501 
5 307 29 810 
5 267 29 488 
5 251 35 847 
5 238 35 175 
5 233 34 914 
6 601 36 452 
6 600 36 000 

communes 

Toutes les 3 semaines, on effectue un sondage de la 

"production agricole" au cours duquel on releve le nombre 

des pores ainsi que les cheptels et lea productions 

d'autres animaux. 

Le recensement agricole annuel du 15 mai qui s'effectue 

sous la forme d'une enquete complete aupres de toutes lea 

exploitations agricoles. Il porte sur toutes lea caracte

ristiques necessaires concernant les cheptels et la 

superficie agricole utilisee. 

L'exploitation agricole. 

On effectue un sondage stratifie a un degre. Lea criteres 

de stratification sont 4 classes d'importance de la 

superficie agricole utilisee et 6 groupes de zones de 

cultures qui ferment, combinees, 24 strates. A partir de 

1972, le systeme doit etre converti en un echantillonnage 

par type d'exploitation. 

Lea exploitations sont classees par ordre croissant selon 

la superficie agricole utilisee. Lea exploitations de 

moins de 1 ha sont mises a part et ne sont pas interrogees. 

Puis o~ dresse une liste comportant 10 % de toutes lea 

exploitations sur laquelle on choisit une exploitation 

sur deux. Les autres constituent une liste de reserve. 
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Extrapol tion 
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Au total, pres de 8 000 exploitations sont choisies dont 

4 000 font l'objet d'une enquete toutes les 6 semaines. 

Lea resultats du ler aout, du ler decembre et du ler avril 

sont calcules graphiquement a l'aide des echantillons 

partiels existant avant et apres ces dates. La selection 

vaut pour 2 ans. Chaque annee, environ 50 % des rappor

teurs sont remplaces. 

Estimation proportionnelle sur la base des donnees du 

recensement disponible du mois de mai.Les donnees des 

exploitations inferieures a 1 ha sont egalement extra

polees selon lea resultats du recensement en tenant compte 

du rapport suivant : 

pores dans lea exploitations de 0~10 ha du recensement 

pores dans lea exploitations de 1~10 ha de. l'echantillon 

etant admis que !'evolution dans lea exploitations de 

0 a 1 ha est parallele a celle dans les exploitations 

de 1 a 10 ha. 

Elle a ete calculee a !'occasion de l'enquete du 19 sep

tembre 1969 qui a porte sur 4 000 exploitations. On a 

determine une 2 erreur-type relative de 2 s = 3,6 %. Pour 

les resultats calcules au ler du mois a partir de !'en

semble de deux enquetes (8 000 exploitations), on n'a re

leve qu'une 2 erreur-type relative d'environ 2 s = 2,5 %. 
Il n'est pas exclu que d'autres petites distorsions 

apparaissent dans lea resultats du premier du mois, car 

lea donnees sont obtenues par interpolation (intervalle 

de confiance 95 %). 

Depuis le ler mars 1965, on effectue un sondage a un degre 

le ler mars et le ler septembre de chaque annee. Une ex

ploitation rapide du recensement agricole general est 

effectuee en mai et en decembre selon le meme plan de 

sondage. 

La commune, dans laquelle toutes lea exploitations agri

coles sont soumises a l'enquete. 



Base de sondage 

Tirage de 
l'echantillon 

Extrapolation 
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Belgique 

Recensement 

Decembre 1968 
Mai 1969 
Decembre 1969 
Mai 1970 
Decembre 1970 
Mai 1971 
Decembre 1971 
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Elle est constituee par les quelquea 2 600 communes de 

Belgique. On dispose pour chaque commune des liates de 

recenaement des enquetes completes de mai et decembre avec 

le nombre de pores par categories et l'adresse des exploi

tationa agricoles. 

On choisit au hasard 10% des communes (250 communes). 

L'echantillon n'est pas divise en strates ni claase de 

quelque fa~on particuliere. A !'invitation de l'OSCE, on a 

examine si un echantillonnage atratifie n'apporterait pas 

de meilleurs resultats. On a conatate que la stratification 

n'augmente pas de fa~on importante la precision maia que, 

par contre, elle donne lieu a des difficultea pratiques 

particulieres d'autant plus que pour !'exploitation rapide 

des enquetes completes, on utilise egalement ce meme sondage 

pour les autres categories d'animaux. 

Separement par une estimation proportionnelle pour chaque 

categorie sur la base des resultats du precedent recenaement 

de decembre. 

On a calcule en 1965 une 2 erreur-type de 2 a = 1,75 pour 

l'ensemble du cheptel porcin et de 2% pour lea truiea 

pleines. Au cours de l'enquete particuliere de mai 1969, on 

a calcule un coefficient de variation de 1,96% pour !'en

semble du cheptel porcin. En comparant lea donneea provi

soires et definitives des recenaements, il eat possible 

d'evaluer l'erreur totale d'echantillonnage, car pour deter

miner lea donneea provisoires on applique la meme methode 

d'echantillonnage que lors des enquetes intermediaires sur 

les pores. Les ecarta sont presentes au tableau 11. 

Tableau 11 
Differences expr1mees en % entre les resultats definitifs des 
recensements et ceux du depouillement rapide de l'echantillon 

Cheptel porcin total Che;Etel des truiea 
p_leines total 

_%_ % % 

+ 3,81 - 5,4 
+ 0,90 - 0,8 o,o 
- 0,03 + 0,3 - 1,0 
- 0,05 - 1,3 + 0,7 
+ 1,12 - 2,0 - 2,3 
+ 2,21 + 3,5 + 1,5 
- 2,26 + 2,7 + 0,6 
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Depuis !'application de la directive, un sondage 

stratifie a un degre est effectue en avril, en aout 

et en decembre. 

L'exploitation agricole. 

Le dernier recensement agricole general effectue en mai 

de chaque annee sous la forme d'un recensement complet. 

On effectue ~n tirage dans neuf stratea correspondant 

au nombre de pores. Lea fractions de sondage aont de 

l/20e, 1/lOe, 1/3 et une strate totale des exploitation& 

de plus de 75 pores. 

Celui-ci porte sur environ 1 000 exploitations. 

1 erreur-type pour !'ensemble des pores inferieure a 1%. 

3. Evaluation de erreurs d'obaervation 

A l'ar icle 5, par. 3 de la directive, lea Etats membres sont invites a 

prendre lea mrsures qui s'impoaent pour evaluer lea erreurs d'observation. Dane 

la plupart deja Etats membres, on s'est deja attele a cette tache. A la longue, 

la comparais n reguliere des recensements du cheptel avec lea statistiques 

d'abattage a nsi que l'analyae de la composition du cheptel aux fins de la 

previaion pe mettront de se faire une idee de la fiabilite des enquetes, comme 

cela se fait deja, par exemple, en Republique federale d'Allemagne. 

ail, lea Etata membres ont deja pria lea mesurea auivantea 

ue federale d'Allema ne 

eur d'observation des recenaements du betail est determinee tous 

lea , en juin et decembre, par un sondage special de controle. La 
methode de ondage a ete decrite par STRECKER et STEYLAERTS1 ). Le aondage porte 

sur environ 400 aires de comptage (0,5 % de toutes lea aires de comptage). Lea 

resultats m ntrent que le cheptel porcin etait sous-evalue de 5,4 % (limite 

inferieure) a 8,7 % (limite superieure) durant ces deux dernieres annees, ce 

qui represe te de 1 a 2 millions d'animaux. ·Pour lea truies d'elevage, l'erreur 

oscillait ntre 3,7 et 5,0% (80 000 tetes) et pour lea truies pleinea entre 

0,9 et 2,6% (13 000 tetea). (voir details tableau 12) 

1) Informa ions etatistiques, OSCE, n• 2/1966. 



Tableau 12: Ripubllque ffdirale d1 Alleaaqne 

1. Dl!teralnatlon de l'erreur de comptaqe au cours du recenseaent qiniral du bl!tall du 3 dl!ceabre 1970 

Total pores Total trules d1ilevaqe Trules plelnes Porcelets, jeunes pores, pores 
d1enqralsse1ent 

land [cart par rapport au recenseaent erreur-type [cart par rapport au recensement erreur type [cart par rapport au recenseaent Ecart par rapport au recensement 
s;aple slap le 

dans 1 es surfaces total relative du dans les surf aces total relative du dans las surfaces total dans les surfaces total 
de contr&le contr&le de contr&le contr6le de contr&le de contr&le 

loabre ~ 1 000 ~ Noabre ~ 1 000 % Noabre % 1 000 loabre % 1 000 

Schlesvlg-Holsteln et Haabourg . 1 181 . 4,4 . 78,8 0,8 . 57 . 1,9 . 3,5 0,9 - 6 - 0,3 - 0,3 . 1 118 . 0,5 . 8,0 

8asse Saxe at Breae . s 630 . 12,3 . 745,3 3,3 . 287 . 5,6 . 36,2 1,5 . 20 . 0,6 . 2,4 . 5317 . 13,2 . 712,1 

Rhinanle-du-Nord/Vestphalle . 822 . 4,4 . 188,3 1,2 . 38 . 2,1 . 9,4 2,1 . 16 . 1,4 . 3,9 . 765 . 4,5 . 172,0 

Hesse . 514 . 3,3 . 50,4 0,6 . ID . 0, 7 . 0,9 0,9 . 5 . 0,6 . 0,5 . 500 . 3,5 . 48,8 

Rhinanle-Pal atl nat . 543 . 5,8 . 48,0 1,2 . 10 . 1,2 . 0,9 1,8 - 6 - 1,3 - 0,6 . 531 . 6,2 - 46,4 

8ade-Vurteaberg . 542 . 4,0 . 89,3 0,8 . 24 . I, 7 . 3,8 0,9 . 4 . 0,5 . 0,6 . 512 . 4,3 . 86,0 

8avltre . 2 778 . 15,0 . 624,1 1,6 . 137 . 7,0 . 29,3 1,6 . 47 . 3,9 . 10,0 . 2 634 . 15,9 . 592,9 

Sarre . 39 . 0,5 . 0,4 0,2 . 6 . 0,8 . 0,1 1,3 . 3 . 1,1 . 0,0 . 33 . 0,5 . 0,4 

Terrltolre fl!diral 
8, 71) 3,91) 1,31) 8,91) sans Berll n ! ouest) X . • 1824,7 1,1 X . . 84,1 0,7 X . . 16,5 X . • 1666,5 

2. [cart en ! par rapport au recenseunt constat!! au cours des enguites de contr&le 

Total. pores Total trules d'flevaqe Trules d11!levaqe_plelnes 

land die. )uln die. Juln die. )uln die. dfc. )uln dfc. )uln dfc. Juln dfc. dfc. Juln die. Juln dfc. )uln die. 
1970 1970 1968 1968 1966 1966 1964 1970 1970 1968 1968 1966 1966 1964 1970 1970 1968 1968 1966 1966 1964 

Schlesvlg-Holsteln et Haabourg . 4,4 • 2,4 . 3,8 . 3,9 . 4,3 . 4,4 . 6,8 . 1,9 . 1,6 . 2, 7 . 2,4 . 1,1 . 4,2 . 3,3 - 0,3 - 0,2 . 0,9 - 2,0 . 0,6 - 0,1 - 0,5 
Basse Saxe et Brlae • 12,3 • 8,9 • 11,7 • 10,4 • 11,3 • 14,1 . 6,4 . 5,6 . 7,0 . 5,8 . u . 4,8 . 5,7 . 1,6 . 0,6 . S,l - 0,1 . ;>,6 . 3,8 . 1,9 - 2,0 
Rhinanl e-du-lord/Vestphalle . 4,4 • 2,4 . 4,6 . 7,0 . 6,4 . 7,3 . 2,1 . 0,2 . 5,5 . 9,0 . 5,0 . 2,2 . 1,4 . 0,7 . 5,2 . 5,4 . . 2,8 . 1,6 
Hesse 3,3 • 3,6 4,9 2,9 2,2 1,6 4,3 0,7 1,1 1,4 0,7 0,8 1,0 0,4 0,6 0,5 0,5 0,5 • 1,7 

. 
0 0,9 . . . . . . . . . - . . . . - . . - -

Rhfnanle Pal atl nat . 5,8 • 3,0 . 6,1 . 2,2 . 5,9 . 6,2 . 7,3 . 1,2 . 0, 7 . 2,5 . 0,7 . 3,2 . 3,9 . 1,7 - 1,3 - 4,7 . 0,7 . 1,5 • 1,1 •. o,s - 2, 7 
Bade-Vurteaberg . 4,0 • 4,9 . 4,9 . 3,2 . 2,6 . 4,3 . 3,6 . 1 '1 . 6,1 . 2,2 . 1,5 . 2,0 . l,S . 2,6 . 0,5 . 4,5 - s.s . 0,8 • 3,0 . 4,4 

. - 0 
BavHre • 15,0 • 6,4 • 12,1 . 5,3 . 8,0 . 4,8 . 7,8 . 7,0 . 3,3 . 7, 7 . 1,6 . 4,6 . 2,1 . 2,7 . 3,9 . 3,5 . 1,6 . 3,9 • 2, 7 . 3,6 - 0,8 
Sarre . 0,5 • 1,3 . 0,8 . 0,8 . 0, 7 . 0, 7 . 0,9 . 0,8 . 0,2 . 1,3 . 1,5 . 1,4 . 0,4 . 0,3 . 1,1 . 0,7 . 0,6 . 1,1 • 1,1 . 1,0 . 0,6 

Terrltol re Hdl!ral 1 ) 
sans Berll n ! ouest) . 8, 7 • 5,4 . 8,1 . 6,3 . 7,2 . 7,4 . 6,4 . 3,9 . 3, 7 . 5,0 . 3,9 . 3,5 . 3,8 . 2,1 . 1,3 . 2,6 . 0,9 . 2,6 • 2, 7 . 2,3 . 0,7 

1) "oyenne pond!! rh 
Source : Stathtl sches llmdesaat 
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Lee reeultate different selon les Lander. L'erreur absolue et relative 

la plus elevee semble apparaitre regulierement dane les Lander de Baese-Saxe 

et de Baviere, qui produieent le plus de pores. 1 erreur-type relative du 

controle environ 1 %. 

Les erreure ont augmente ces dernieree anneee. Cee declarations eyete

matiquement trop faiblee des cheptele porcine ont eurtout pour cause lee 

erreure techniques de denombrement lore du releve des donneee par lee recen

seure et les pereonnes donnant lee reneeignemente. Les erreure eont plus im

portantes au cours des recensements de decembre que lore des enquetes par 

eondage de juin. Cela est d6 surtout aux meeures administrativ~qui sont 

prises en Republique federale d'Allemagne sur la base des resultats des recen

sements de decembre (calcul de la taxe de consommation d'eau par lee communes, 

calcul du prelevement pour l'epizootie de la part des caisses d'assurance, etc.). 

Dane le but de supprimer ce lien entre la statistique et les mesures adminis

tratives, une discussion publique a ete engagee en Allemagne, surtout par les 

institute scientifiques, car lee resultats des enquetes perdent de leur valeur 

pour la prevision dans le domaine porcin du fait de ces erreurs systematiques1 ). 

3.2 France2 ) 

En France, l'erreur d'observation a ete estimee a l'occaeion de l'en

quete de decembre 1968 grace a une enquete de controle. Les deux methodes 

suivantes ont ete essayees 

a) - une seconde visite de controle dans 10 % des exploitations; 

b) - des questionnaires speciaux plus precis pour 20 % des exploitations et 

comparaison avec les 80 % restant des exploitations. 

a) La visite de controle dans 10% des exploitations, quelques jours apres l'en

quete, a ete effectuee dans 11 departements, a savoir aupres de 370 exploita

tions au total. Cette enquete n'a guere rencontre la comprehension des en

queteurs et des enquetes, car la premiere visite avait deja ete menee sous la 

forme d'une interview. Le resultat n'a pas montre de difference importante 

pour le cheptel porcin total entre 

la premiere visite : 180.151 pores 

et la deuxieme visite 179.216 pores (99,5 %). 

1) Agrarwirtschaft, Bockenhoff, E: Prevision sur le marche porcin. 

2) Voir en detail : Statistique agricole, supplement Serie ~tudes, N° 58, 
novembre 1969, pages 67 et suivantes (texte allemand: doe. F/TE/29, 
pages 66 et suivantes). 
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b) Pour 2 % des exploitations, les enqueteurs specialement formes ont eu 

pour sion de visiter les etables et de denombrer et enregistrer lea 

3.3 Italie 

de chaque box. Lea deux echantillonnages partiels ont ete extra

arement. L'erreur calculee etait de 3,2 %, en tenant compte de 

d'echantillonnage des deux echantillons partiels. La methode de 

par box a ete reprise dans les questionnaires de 1969, 1970 et 

r toutes les enquetes, afin de diminuer l'erreur de comptage. 

A !'occasion de l'enquete de decembre 1968, une enquete de contr81e a 

ete menee sur un echantillon de 3 500 exploitations (14% ctu total). Une 

semaine apres l'enquete, les inspecteurs agricoles ont procede au recensement 

des cheptels e jour du contr8le et ont enregistre lea modifications sur

venues depuis le jour de l'enquete. On a procede a !'extrapolation des resul

tats de l'enq ete de contr8le. La comparaison des resultats montre que 

l'erreur n'a as depasse dans les differentes strates 10 a 12% des resultats 

obtenus par l'enquete principale. 

3.4 Pa s-Bas 

Un cont ole a ete effectue dans environ 360 exploitations choisies au 

hasard parmi l'echantillon "production agricole". 198 de ces exploitations 

pratiquaient 1 elevage des pores, mais environ 40 % d'entre elles seulement 

ont indique un nombre de pores exact. Cette imprecision semble considerable, 

mais on ne peu constater aucune erreur systematique, car la difference 

entre lea vale rs calculees 'X (cheptel porcin moyen dans l'enquete par son

dage) et X (eh ptel porcin moyen dans l'enquete de controle) n'est pas suffi

samment grande our rejeter l'hypothese X = Y • Lea variances des deux va-

leurs s tree differentes l'une de l'autre. 

Etant do ne les types d'erreurs constates individuellement, une cam-

pagne garde particuliere a ete entreprise par le CBS au debut de 1970. 

En outre une comparaison entre le recensement et l'enquete par sondage 

avait ete faite des mai 1966, en procedant a !'extrapolation du sondage de mai 

aux fins de con r8le avec lea donnees provenant du recensement. Cette operation 

a donne les eca ts suivants, qui sont surtout dus a des erreurs d'observation : 

echantillonnage vec donnees propres en% de l'echantillonnage avec donnees du 

recensement : tr ies saillies = 99,3 %, total pores = 101,7 %. 
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3.5 Belgique 

En Belgique, on a mesure l'erreur d'observation du recensement agri

cole en mai 1965, 1966 et 1968 pour l'ensemble du cheptel porcin et pour 

le cheptel des truies. Une nouvelle enquete de controle est prevue pour 

mai 1971. La methode de l'enquete de controle a ete mise au point par le 

professeur Strecker en 1965 l). On effectue un sondage a deux degres, en 

choisissant 240 communes comportant chacune quatre exploitations agricoles, 

soit au total 960 exploitations. Lea communes sont choisies proportionnelle

ment au nombre de pores des elevages. 

Le resultat pour le cheptel porcin total etait semblable au resultat 

obtenu en Republique federale d'Allemagne 

Erreur en % Ecart-type relatif 

Mai 1965 
Mai 1966 
Mai 1968 

3.6 Luxembourg 

8,8 
10,4 
12,0 

1,9 
1,6 
1,4 

Au Luxembourg, on n'a effectue aucune enquete speciale de controle. 

III. Ventilation par categories 

L'unification des categories de cheptel a permis d'ameliorer sen

siblement lea possibilites d'utilisation des resultats des statistiques du 

cheptel au niveau communautaire. L'article 4, paragraphe 1 de la directive 

determine lea categories suivantes : 

"A. Porcelets d'un poids vif de moins de 20 kg; 

B. Pores d'un poids vif de 20 a moins de 50 kg; 

C. Pores a l'engrais, y compris les verrats de reforme et les truies de 
reforme, d'un poids vif 

a) de 50 kg a moins de 80 kg, 
b) de 80 kg a moins de 110 kg, 
c) de 110 kg et plus! 

D. Pores reproducteurs d'un poids vif de 50 kg et plus 

a) verrats 
b) truies saillies 

bl) truies saillies pour la premiere fois 

1) STRECKER, STEYLAERTS : OSCE, Informations statistiques, cahier 2, 1966 
F = Informations internes sur l'agriculture, DG agriculture, 16 mars 1967. 
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c) autres truies dont : 
cl)jeunes truies non encore saillies." 

Ces categories repartissent le cheptel selon la destination des ani

maux, soit pour l'engraissement, soit pour l'elevage, ainsi que par groupe 

de po ds. 

Lors de la mise en vigueur de la directive, lea enquetes en Allemagne, 

Belgi Luxembourg ainsi que les enquetes sporadiques en Italie et en 

Franc se pratiquaient par categorie d'age, tandis qu'aux Pays-Bas on proce

dait Jabituellement a une repartition par classes de poids. Lors des dis

cussio s au sein du Conseil des Ministres a propos de la directive, lea in

conven·ents et les avantages des deux possibilites de repartition ont ete 

etudie en detail. Bockenhoffl) a de nouveau examine lea arguments avances 

eu ega d au changement du systeme allemand. 

On a considere a l'epoque que le poids des animaux etait un critere 

contro able a tout moment et qui, dans une exploitation rationnelle, est 

suivi onstamment par l'eleveur lui-meme. Par contre, il n'est souvent pas 

possib~e de determiner l'age avec precision, car une grande partie de l'en

graisse ent se pratique avec des porcelets achetes qui sont traites selon 

leur po· ds et non selon leur age. Lorsqu'on pose des questions sur l'age des 

animaux les personnes interrogees ne repondent souvent qu'en termes de 

periode d'engraissement. Cette tendance s'observe pour la determination de 

l'age d s animaux en Allemagne ou lea cheptels font l'objet d'une nouvelle 

ventila ion sur la base des apports de porcelets nouveaux. Lea limites de 

poids p·oposees pour lea differentes categories correspondent a des periodes 

d'envir n deux mois et permettent done le releve continu du cheptel pendant 

les mois comprises entre deux enquetes. 

ventilation proposee a ete appliquee par tous lea Etats membres a 
de l'Allemagne qui a recours a la possibilite des calculs de 

En France, le groupe des animaux de reforme est releve separement, 

tandis q· 'en Italie le groupe des betes de plus de 110 kg est divise en un 

groupe 11 110 kg a moins de 140 kg" et un groupe "140 kg et plus". 

ventilation du cheptel selon ces criteres n'a pose aucune difficulte 

particul·ere lors de l'enquete dans lea Etats membres. Pour lea enquetes par 

sondage, 1 est possible que les categories peu fournies, telles que celles 

ts", des "truies saillies pour la premiere foie" ou des 11 jeunes 

encore saillies" accusant une erreur relativement importante et 

s toujours significatives. En Italie, le recensement des truies 

"saillies1 au lieu des truies "pleines" a provoque des difficultes, car cette 

caracteri tique n'est pas directement reconnaissable. 

1) Bockenhof in Berichte Uber Landwirtschaft, Band XLIX, 1971, Haft 2, S.238 ff. 
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Bockenhoff a signale que, d'apres lea experiences faitea en Allemagne, 

lee sous-groupes des jeunes truies ne permettent pas d'obtenir lee ren

seignements souhaites quant a la detection precoce d'une extension ou d'une 

regression conjoncturelle des cheptels d'elevage. C'est pourquoi il a pro

pose, eu egard aux periodes de calcul previsionnel bimensuelles, de com

pleter la ventilation des truies par une question portant sur lea "truies 

saillies depuis moins de 2 mois" et les 11saillies envisagees dans les 

2 mois suivants". 

Si les membres du groupe de travail etaient d'avis qu'un releve de 

cette categorie etait necessaire pour un meilleur calcul previaionnel en 

periodes de deux mois, par contre lea representants de la plupart des 

Etats membres estimaient que lea agriculteurs ne pourraient pas repondre 

d'une maniere suffisamment exacte a cette question et qu'on ne pouvait done 

pas s'attendre a des resultats utilisables. Pour le moment on a done du 

renoncer a cette question au niveau communautaire. 

IV. Resultats des enquetes sur lea effectifs 

Lea resultats des enquetes sur les effectifs ainsi que lea tableaux 

en annexes, sont reprodui$dans le cahier 2 de ce rapport. 

E. Statistique d'abattage 

I. Methodes 

La directive prevoit qu'a partir de decembre 1968 des atatistiques 

devront etre etablies mensuellement sur lea abattages de pores. Cette 

statistique mensuelle sert a donner en permanence un aper~u de !'evolution 

des abat~ages et de la production indigene de viande de pore. Par ailleurs 

lea resultats sont utilises, en liaison avec lea enquetes sur les effec

tifs, pour la, mise a jour des effectifs et pour le calcul previsionnel de 

l'offre de pores de boucherie. Ila sont enfin un instrument indispensable 

pour controler les calculs previsionnels et lea resultats des enquetes 

sur lea effectifs. 

Il eat, par consequent, de la plus grande importance pour tout le 

systeme que lea statistiques d'abattage soient completes et fiables. 

Lore de la mise en oeuvre de la directive et des premier easaia de 

calcul previsionnel, il s'est parfois avere que lea enquetea sur lea 

effectifa et lea statistiques d'abattage ne donnent pas toujours des 

reaultats concordanta. Si lea statistiques d'abattage ne sont pas etabliea 

avec une precision auffisante, 11 est egalement tree difficile d'evaluer 

lea erreurs dana lea statistiq•lea d'effectifs. 
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Le tableau 1 de la page 7 montre qu'avant l'adoption de la 

direc, ive, seulement la moitie environ des statistiques d'abattage des 

six prys Otaient utilisOes pour prOvoir l'offre et qu'elles laissaient 

beaucoup a desirer quant a l'integralite et a la comparabilite. 

l 
Dans son rapport au conseil la Commission a pu constater 

"qu'j cours de la periode d'application de la directive, les Etats 

memb~es se sont constamment efforces d'ameliorer le caractere exhaustif 

et 1~ validitO des statistiques des abattages. Le maintien de taxes 

d'~~~ttage et la structure defavorable des abattoirs dans certains Etats 

memb~es ont empeche jusqu'ici d'assurer la qualite des donnees dans tous 

lea fa~on a ce qu'elles puissent etre utilisees avec succes 

au des calculs previsionnels. La republique federale d'Allemagne 

et 1 s Pays-Bas sont lea seuls Etats membres dont les donnees relevees 

puis utilisees sans corrections lors de l'exploitation des 

resu tats. 

Il faut s'attendre a ce qu'en France les corrections evaluees 

pour ont etre peu a peu eliminees a la suite de la rationalisation des 

abat oirs. En Italie, il n'y a actuellement pas de concordance entre 

les nquetes sur les cheptels et les statistiques des abattages ••• " 

anisation 

ne 

ensement du nombre total d'abattages a l'aide des statistiques 

suelles de l'inspection sanitaire des betes de boucherie et de 

l''nspection des viandes, fondees sur lea declarations des inspec

rs officials des viandes. 

uete sur le poids vif d'apres les declarations mensuelles de 130 

ttoirs et conversion a l'aide de taux fixes en poids carcasse, 

arement pour les differentes categories commerciales. 
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Controle des taux de conversion du poids vif en poids carcasse a 
intervalles de dix ans, dane des abattoirs eelectionnes. 

- La possibilite d'incorporer des enquetee effectuees aupree des 

abattoirs d'expedition qui notent non seulement le nombre d'animaux 

abattus, mais egalement leur poids carcasse, est actuellement etudiee. 

1.2 France 

- Enquete mensuelle aupres des abattoirs sur le nombre et le poids 

carcaese des animaux controlee par veterinaires, en distinguant lee 

pores de boucherie et lee pores de reproduction reformes. 

- Enquete hebdomadaire par sondagee aupres de 220 abattoirs repreeen

tatifs sur la repartition des quantitee abattues sur lee differents 

joure de la semaine. C'est sur cette base qu'on calcule un coefficient 

de correction utilise pour le calcul d'une eerie corrigee des varia

tions journalieres d'abattages d'ou a ete eliminee la non-comparabilite 

des reeultate mensuele due aux differences du nombre de journeee 

d'abattage. 

- Enquete par sondagee sur le nombre des truiee pleinee abattuee dans 

certaine abattoirs importants. Cette donnee est utilisee pour apprecier 

lee variations cycli~uee des effectifs de truies. 

Enquete sur lee abattages a domicile mensuele (autoconsommation) a 
l'occaeion de l'enquete de decembre sur la structure des effectifs 

porcine dans lee exploitations agricolee en 1968 et 1969. 

1.3 Italie 

- Enquete mensuelle aupres des abattoirs et des administrations fiscales 

chargeee de percevoir l'impot sur la consommation sur le nombre, le 

poide vif, le taux de rendement moyen et le poids carcasse des animaux 

abattus en distinguant lee porcelets, lee pores coureure et lee pores 

a l'engraie. 
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1.4 Pays-Bas 

- Enquete h bdomadaire sur le nombre, le poids moyen et le poids car

casse tot 1 de tous lea abattages dont la chair est reconnue propre 

a la cons mmation, avec et sans restrictions, par lea services vete

rinaires, en distinguant lea pores et lea porcelets. 

1.5 Belgigue 

- Enquete ensuelle sur le nombre et le poids moyen vif et en carcasse 

s abattoirs publics et prives. 

- Enquetes trimestrielles aupres des tueries particulieres et sur les 

abatta~e a domicile (autoconsommation), subdivisees par mois. 

sont subdivises en trois categories de poids. 

1.6 Luxembour 

- Exploit tion mensuelle des documents de vente de tous lea abattages 

abattoirs publics et prives, a !'exception des abattages a 
(autoconsommation). 

triennales sur lea abattages a domicile, subdivises par mois, 

exploitations agricoles, a !'occasion du recensement general 

le dernier en date est celui de 1969. 

recensement a pour objectif d'englober tous lea abattages 

dans un pays. Ce faisant, il n'est pas necessaire de distinguer 

inir chaque lieu d'abattage a l'echelon de la Communaute. Or, la 

s abattoirs a une importance en ce sens que le nombre d'abattages 

recenses et la validite des renseignements fournis sont influences par le 

nombre, !'importance et !'organisation des abattoirs. C'est ainsi que, par 

exemple, le recensement des abattages a domicile destines a l'autocon

sommati n souleve des problemes particuliers. 

n France, on admet que lea abattages non controles, estimes dans 

sont ceux des petites tueries particulieres et qu'avec la dimi

nution u nombre de celles-ci, le taux des abattages controles figurant 
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dans les statistiques a progresse. En Italie, en revanche, on a constate 

qu'avec !'augmentation des grands abattoirs industriels prives, le taux 

de recensement a flechi. 

Le champ d'enquete sera done examine ci-apres plus en detail. 

2.1 En Allemagne, tous lea abattages, meme les abattagea a domicile destines 

a l'autoconsommation sont recenses integralement. La statistique reguliere 

des effectifs et le calcul de la production future fournissent un moyen 

de recoupement permanent de harmoniser des statistiques d=abattage. 

Le recenaement integral des abattages a domicile a'explique par 

le fait que, craignant les maladies, l'exploitant agricole fait generale

ment appel a l'inspecteur des viandes, ce qu'il est legalement tenu de 

faire par le fait que les circonscriptions dependant d'un inapecteur des 

viandes sont relativement peu etendues, done aisement controlables et 

qu'aucune mesure fiscale n'eat liee a !'inspection des viandes. 

2.2 En France, on tient compte du fait que les statistiques d'abattages sont 

incompletes, car jusqu'a la fin de l'annee 1968 les abattagea etaient 

soumis a une taxe de circulation des viandes, et que notamment les petites 

tueries particulieres n'apportent pas dans bien des cas toua le soin 

convenable a repondre aux questionnaires et a proceder au peaage des 

animaux. 

Lea lacunes qui en resultent dans le recensement des abattages 

sont corrigees par le ministere de !'agriculture quant au nombre de 

betes et a leur poids, a l'aide d'un coefficient de redressement qui 

varie suivant la nature des abattoirs et qui est particulierement im

portant pour les petites tueries particulieres. Comme le nombre de ces 

entreprises a flechi de 16 000 en 1962, avec 22% de !'ensemble des 

abattages, a 4 900 en 1969 avec 5 % des tonnages abattus, le tonnage 

recense des abattages controles se rapproche de plus en plus des tonnages 

corriges. En 1970, le coefficient de redressement s'elevait encore i 26 %. 
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ur les resultats mensuels, on applique uniformement le coefficient 

d correction determine pour l'annee en cours. 

Les pores abattus dans l'exploitation et destines a l'autocon

mation ne sont pas soumis a la formalite de l'inspection des viandes. 

nombre en a ete demande par le recensement de decembre 1968 et de 

embre 1969 et on a calcule la repartition mensuelle (environ 11 % 

de l'ensemble des abattages). 

Actuellement done, 74% environ de l 1 estimation de l'ensemble des 

ab ttages font l'objet de recensements mensuels. Parmi lea estimations, 

11 concernent l'autoconsommation et 15% lea abattages controles non 

l'adoption du systeme des enquetes annuelles sur lea 

ctifs, en liaison avec les statistiques des saillies, il sera pos

sib e de controler la plausibilite de l'estimation des abattages. 

2.3 En talie, selon lea prescriptions, tous lea abattages, y compris lea 

aba tages a domicile destines a l'autoconsommation, doivent etre 

2.4 

rec nses puisqu'ils sont tous soumis a l'inspection obligatoire des 

via des. 

Apres l'adoption du systeme des enquetes par sondage en decembre 

sur es effectifs porcine, il s'est avere que les deux statistiques ne 

sont pas comparables entre elles, soit que les effectifs indiques soient 

trop eleves soit que lea statistiques d'abattage soient incompletes. 

En m temps, les resultats des comptes economiques trimestriels des 

font apparaitre une consommation de viande sensiblement plus 

qu'il n'etait possible de la calculer theoriquement jusqu'ici, 

base de la statistique des abattages; dans le cadre du nouveau 

des comptes agricoles, on a done procede a des estimations de 

la duction globale de viande. Les quantites recensees s'elevaient 

en 19 9 a 91 %, en 1970 a 79,4% et en 1971 a 80% de la production 

globa e estimee. 

s-Bas, tous lea abattages, aussi lea abattages a domicile 

desti 's a l'autoconsommation relativement insignifiants, sont recenses 

par veterinaires, car tous sont soumis a l'inspection obligatoire. 

des ndes. 
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2.5 En Belgique, le ministere de !'agriculture evalue a environ 4% les 

animaux qui echappent au recensement dans lea abattoirs publics et 

prives; il corrige en consequence les donnees fournies par la statis

tique des abattages,dans le cadre des bilans d'approvisionnement et 

des comptes agricoles. Ce coefficient a ete fixe par un groupe de 

travail. Aucune etude speciale n'a ete faite. Les abattages sont soumis 

a un droit d'abattage et a un impot d'abattage per~u autrefois sur le 

poids des animaux et actuellement sur leur nombre. Les abattages 

destines a l'autoconsommation ne sont soucis a aucune obligation 

d'inspection des viandes. On admet qu'il s'agit en !'occurrence de 

4% de !'ensemble des tonnages abattus. 

On constate done qu'actuellement 92% de !'ensemble des tonnages 

de viande sont recenses. 

2.6 Au Luxembourg, les statistiques d'abattages fondees sur lea documents 

de vente sont completes et representent environ 89% de !'ensemble des 

abattages. Il s'y ajoute 11 % d'abattages destine a l'autoconsommation 

qui ne sont soumis, ni a !'obligation d'inspection des viandes, ni a 
une imposition quelconque. 

En resume, on peut constater que les resultats de la statistique des abattages 

dans lea divers pays membres sont fort differents ce qui correspond aux 

differences de !'infrastructure legislative, tant du point de vue fiscal 

et a la disposition differente des interesses a observer les prescriptions 

administratives. Au debut de !'application de la directive, on a constate 

une amelioration, notamment dans lea donnees fournies par la France, tandis 

que celles fournies par l'Italie sent devenues plus incertaines. 

Une amelioration sensible ne sera obtenue qu'a partir du moment ou 

lea prescriptions veterinaires et fiscales des Etats membres auront ete 

unifiees et ne perturberont plus la disposition des interesses a fournir des 

renseignements pour lea statistiques. Si l'on compare les divers systemes, 

on constate qu·~les releves effectues par les veterinaires en Allemagne 

semblent etre meilleurs que ceux qui sont transmis par lea abattoirs. Par 

ailleurs, les declarations des veterinaires ne comportent pas d'indication 

precise sur le poids. 
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3. Subdivision 

Il est necessaire de distinguer lee abattages destines .a 
l'autoconsommation, car pour lee calculs previsionnels qui sont 

bases sur lee effectifs globaux, on calcule d'abord l'offre 

globale de pores. Mais, pour pouvoir estimer l'offre sur le 

marche qui est, a proprement parler, l'element determinant du 

prix, il faut defalquer de l'offre globale la partie destinee a 
l'autoconsommation. Par anal.ogie avec lee statis-tiques nationales, 

le groupe de travail a donne de ces abattages la definition 

suivante : 

" Lee abattages destines a l'autoconsommation sont ceux auxquels 

pro cedent, ind.ependamment du lieu de 1 'abattage, lee exploi tants 

agricoles assurant leur propre besoin et dont la viande est 

exclusivement, ou au moins pour 51 %, destinee a etre consommee 

au foyer de cet exploitant". 

En France et en Belgique, on estime que ces abattages sont 

exclueivement effectues dans !'exploitation du producteur. En 

France, la vente a des tiers conetitue une exception; en Belgique 

elle est interdite. 

Dane lee autres pays, ces abattages ont aussi lieu dans 

des abattoirs publics et privee ou dans des tueries particulieree. 

Dane la Republique federale, on admet que lee pores abattus a la 

ferme sont parfois vendus a des tiers; la declaration comma 
11abattage a domicile" n'est cependant licite que si lee ventes 

ne portent pas sur plus de 50 % de l'animal. C'est l'inspecteur 

des viandes qui fait cette constatation apres avoir interroge 

le proprietaire de l'animal. 

Lee abattages destines a l'autoconsommation ne font l'objet 

d'une declaration mensuelle separee que dans la republique fede

rale d'Allemegne et en Italie. Au Pays-Bas, cee abattages figurent 

dane lee chiffres globaux et sont estimes mensuellement. En France 
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et au Luxembourg, ils sont estimes sur la base des resultats d'en

quetes effectuees aupres des exploitations agricoles. En 1969, lea 

abattages destines a l'autoconsommation se sont eleves dans la 

Communaute a environ 6'Mio d'animaux, soit 10% du total des abat

tages, en 1970 a environ 9,4% (5,96 millions d'animaux) et en 

1971 a 8,6% (5,98 millions d'animaux). 

Ces abattages presentent 1970 en Allemagne 12 % et en France 

10 % des abattages totaux, en Italie 24 % et dans les pays du Bene

lux 1-2 % des abattages controles. 

b) ~~~~~~6~~-~:~~!~~~~-~~-E~~!~~~~~~-~!~~~~~~~-

Les abattages d'animaux de provenance etrangere doivent etre 

defalques de l'ensemble des abattages, afin qu'il soit possible de 

determiner l'offre d'animaux de provenance indigene. 

C'est seulement en Allemagne et au Luxembourg que lea animaux 

de provenance etrangere peuvent etre identifies dans le cadre de 

la statistique des abattages. Cette statistique n'est cependant plus 

complete dans la R.F. d'Allemagne, depuis l'entree en vigueur des 

reglements de marche edites par la CEE, puisque l'abattage d'animaux 

etrangers provenant des autres pays de la Communaute n'est plus 

limite a certains abattoirs etrangers ou frontaliers. 

En Belgique, on a recours aux rapports de !'inspection vete

rinaire et aux Pays-Bas aux enquetes particulieres de la 11 Produkt

schap voor vee en vlees." 

Pour tous les autres pays, on peut seulement consulter la 

statistique du commerce exterieur, ou figure le nombre d'animaux 

vendus destines a l'abattage. Le tarif douanier commun distingue 

entre lea animaux de reproduction, les truies reformees de plus de 

160 kg de poids vif et les autres pores. 

A partir de 1972, une categorie speciale composee de porce

lets et de pores coureurs jusqu'a 50 kg a ete introduite dans la 

nomenclature des statistiques du commerce exterieur (NIMEXE). 
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4. Unites 

Lee unites de la statistique des abattages sont le nombre 

d'animaux et le poids en carcasse en kilos/animal et le poide global 

en carcasse, exprime en tonnes. 

a) Le poide en carcaese est defini comme suit, conformement a la 

definition qui en est donnee dans le reglement de la CEE n° 211/67, 

annexe II, JO n° 135 du 3.6.1967 : 

"Le poids en carcasee est le poids a froid du corps entier de 

l'animal de l'espece porcine, des especee domestiquee, abattu, avec 

tete, panne et rognone, pieds de devant et de derriere et queue, 

eaigne et vide, apree enlevement des soiee, des yeux, des conduits 

auriculairee et des sabots. Si la carcasse est partagee en deux, 

la moelle epiniere et la cervelle eont retirees." 

Lee methodes de recensement du poide en carcasse different 

beaucoup suivant lee pays membree. 

C'eet seulement en France, aux Pays-Bas et au Luxembourg 

qu'il eat prescrit de constater le poide en carcaese de tous les 

animaux abattus. Celui-ci peut alore etre reprie directement dans 

la statistique. 

En France, on conetate le poide a froid, dont on deduit, 

aux fins de declaration fiscale, la part de la tete et des pieds, a 
l'aide d'un coefficient (10 %). Ce poids net figure dans la statis

tique nationale fran~aise; il est redresse, pour la declaration 

mensuelle aux services de la CEE, de fa~on a comprendre le poide 

en carcasse, tete et piede compris. 

Aux Pays-Bas, il est prescrit de peser tous lee animaux, 

euivant des prescriptions uniformes, dans l'heure qui suit l'abattage. 

Le poide a chaud est transforme, a l'aide d'un coefficient, en 

poids a froid. 

Au Luxembourg, la procedure suivie est analogue et le poide 

a chaud figure dans lee documents de vente. 
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Dane la R.F. d'Allemagne, on conatate, pour quelque 24% des 

abattages commerciaux effectues par 130 abattoirs, le poids vif par 

categories commercialea, qui eat alore converti en poids en carcaase 

a l'aide de taux de rendement fixes. Lea taux de rendement aont 

determines, de 10 ans en 10 ana, par des abattages temoins, le poida 

a froid etant constate 12 heures apres l'abattage. 

En Italie, on declare aoit le poids vif, soit le poida en 

carcasse et subaidiairement le taux de rendement a l'abattage. 

En Belgique, depuia la suppression des prelevements fiacaux, 

le poida vif n'est plus conatate dans toua lea abattoirs. Jusqu'a 

ce jour, un tiers environ des entreprises declarant le poida vif, la 

colonne 11poida en carcasse" des questionnaires reate alora vierge 

puisque lea interesses ne aont pas contrainta a peser lea animaux. 

Lea resultats des quelques seize "criees de viande" ou l'on constate 

le poids en carcaase et lea diversea categories commercialea ont ete 

inclua dana l'enquete. 

b) La viande aaiaie ou impropre a la conaommation humaine ne do~t pas 

figurer dana la atatiatique des viandes. 

En France, en Italie, aux Pays-Baa et au Luxembourg, on ne fait 

figurer dans lea declarations des abattoirs que la viande propre a 
la conaommation humaine sans ou avec quelque restriction. D'emblee 

lea tonnages aaisies comme impropres a la consommation humaine ne 

sont pas pris en consideration. 

En Belgique, l'importance des tonnages saiaies est publiee de 

6 mois en 6 moia par le ministere de la sante. Autrefois, lea chiffres 

correapondanta etaient defalques des quantites totales abattues 

dans lea statiatiques annuelles du ministere de l'agriculture. Sur 

le questionnaire menauel pour lea abattoirs, applicable a partir 

d'octobre 1968, il est specifie clairement que seules doivent etre 

declarees lea quantites de viande declareea propres a la conaommation 

humaine. 

f 
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Ce n'est que dans la republique federale d'Allemagne 

que l'on calcule le poids total a l'abattage, sans deduction 

des quantites saisies, etant donne qu'il s'agit de quantites 

negligeabl~s (actuellement environ 0,1 % du nombre des pores 

abattus). Ces quantites sont indiquees une foie par an dans 

la statistique de l'inspection des viandes. 

Dans lea autres pays, la part de la viande rejetee est 

estimee a un pourcentage beaucoup plus eleve. En France, elle 

s'eleve par exemple a 1 % du tonnage global a l'abattage. 

5. Transmission des resultats 

D'apres la directive, lea donnees doivent etre transmises 

six semaines apres le mois au cours duquel l'enquete a eu lieu. 

Dans le proces-verbal de la reunion du Conseil, a l'occasion de 

l'adoption de la directive, des delais plus longs ont ete accordes 

a l'Italie pendant la periode transitoire. Le tableau 2 de la 

page 11 montre que lea resultats communautaires complete ne peuvent 

pratiquement etre publies, pour la Communaute, qu'au cours du 

troisieme mois suivant celui de l'enquete. En 1971, lea delais 

de transmission de l'Italie et du Luxembourg ont ete ameliores 

d'un mois par rapport a 1970. 

I I. Resul tat a 

Lea resultats des statistiques d'abattage sont publies et 

commentis mensuellement par l'OSCE dans la publication ''Informations 

internee", eerie "Statiatique mensuelle de la viande". Ila ne sont 

done pas repria encore une foie dans le cadre de cette etude. 

Maia, ila sont utilisees dana le cadre des calcula previ

sionnels et sont repris partiellement en partie F. 
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F. Prevision de l'offre de pores de boucherie de provenance indigene 

I. Methodes 

La directive precise, dans son article 4, que lea Etats membres 

doivent estimer trois foie par an, chaque foie a l'issue des enquetes 
' 

sur lea effectifs, le nombre probable d'abattages de pores pour un 

total de dix mois a l'avance, toujours pour des periodes de deux moia. 

Elle ne preacrit pas la methode a utiliser pour cea previaiona. 

En effet, il va de soi que, pour obtenir une previaion valable, un 

connaiaaeur du marche utiliaera toutea lea informations diaponiblea 

dont on ne peut pas toujours faire apparaitre l'incidence chiffree dans 

une formule mathematique. 

Or, comme la directive regle lea statistiques de base eu egard 

a la previaion, on part implicitement d'un modele fonde sur la mise a 
jour de certaines categories d'effectifa a l'aide des statistiquea 

d'abattage. Schematiquement ce modele tree simplifie decoule du schema I 

de la page 7 et peut etre repreaente comme suit : 
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Schema V: Representation schematlgue de la pr~vlslon de 11offre de pores d'abattaoe 

fond~ sur les donn~es de ~a directive 

Effectlfs ?l 
la date t 

0 

Ob trules 
salllles 

A. pores de 
molns de 20 kg 

B. pores de 
20 ?l 50 kg 

C. pores de plus 
de 50 kg 

Effectlfs a 
1 a date t

1 

Effectifs a 
1 a date t2 

D D 

s s I 
: •• ·•·to">l 

I (t
0
,t

0
+2) 1 (t +Z,t +') t +\,t +6 I to+6'to+8 0 0 0 0 

I l 
abattages abattages abattages 
au cours de 1 a au cours de la au cours de la 
perlode (t

0
,t

1
) de p~rlode (t

1
,t

2
) de p~rlode t (t2,t3) 

quat re 1101 s quatre mols de deux mols 
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Il convient ici de se fonder sur lea abattages enregistres au cours 

des intervalles de quatre mois compris entre les enquetes sur lea effectifs 

et sur lea variations des diverses categories d'effectifs pour calculer 

sur una longue periode lea quotas d'abattage correspondant aux diverses 

categories, ainsi que !'importance des portees des truies saillies pour 

chaque pays separement. 

Mais, cette methode ne peut etre appliquee que si les enquetes de 

base necessaires ont ete effectuees pendant un certain nombre d'annees 

et sont pleinement valables. 

Comme la directive n'est appliquee que depuis decembre 1968, et 

que, jusqu'en decembre 1972, la plupart des pays membres, en application 

des dispositions transitoires du troisieme alinea de l'article ler de la 

directive, n'effectuent pas les enquetes intermediaires aux dates proposees, 

comme d'autre part dans certains pays membres, la statistique des abattages 

n'est pas suffisamment precise, il n'a pas encore ete possible jusqu'ici 

- exception faite de quelques tentatives - d'appliquer la methode envisagee 

pour la Communaute. 

Chaque pays membre a done tente, au cours de la periode transitoire, 

de mettre au point une methode utilisable en se fondant sur lea documents 

dont il dispose sur le plan national. Un grand nombre de calculs et d'etudes 

ont ete effectues; ils n'ont pas encore abouti dans tous lea pays membres 

a une "methode" definitive, mais ont deja fourni des resultats utilisables. 

Pour une prevision de ce genre, on peut utiliser lea methodes ci

apres comme elements de base 

a) analyse des series chronologiques 

b) modele biotechnique 

c) modele econometrique comportant non seulement des donnees biotechniques, 
mais egalement des prix. 

Lea methodes essayees par lea pays membres consistant, dans la 

plupart des cas, en une forme mixte de ces elements de base, auxquels il 

faut ajouter encore la connaissance speciale du marche qu'a le pronosti

queur. Or, il est possible, en definitive, de ramener toutes lea methodes 

a un modele de base biotechnique qui suit le processus de production du 

pore, expose sensiblement comme suit dans lea travaux fran~ais l) : 

1) Source Statistique agricole, supplement, "Serie Etudes", N° 81, 
juin 1971, page 51. 
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Schema VI : France : Processus de production des pores 

Stade du processus 

Saillies 

sans resultat 

I 
4 'llOiS 

porcelets nes 

I 
~-

2 mois 

fecondantes 

porcelets sevres 

v\t an maux pour animaux pour 
la reproduction l'engraissement 

1 - 2 ana 5 - 7 mois 

t 

Abattage 

Parametres pour la prevision 

% des saillies 
fecondantes 

% de !'elimination 
et des avort.ements 

nombre des 
porcelets nes 
par portee 

% des pertes avant 
le sevrage 

% d'animaux gardes 
pour la repro
duction 

% de pertes lors 
de l'elevage ou 
de l'engraisse
ment 

Db =Effectif des 
truies saillies 

I 

~ = importance de la 
portee 

= nombre de porcelets 
nes saillie 

v = quotas des pertes 

degre d' engraisse- eh= 
ment 

age au moment de 
l'abattage en mois 

solde du commerce 
exterieur d'ani
maux vivants 

~ource : Extrait de Statistique agricole, supplement "Serie Etudes", Nr. 81, 
juin 1971, page 51 
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On peut en tirer le modele simplifie ci-apres 

(1) rel. 

(2) Q (g. 1 g.) 
l.- ' l. 

ou 

Donnees de depart : 

w, f (g), at 
0 

(£ ), ( .. ~) 

------------------7 
q ( g. 1 g. ) t 

l.- ' l. 0 

Dbt = effect if de truies saillies a la date t 

Qg, t = effectif de pores a la date t avec la ponderation g 

t = date de l'enquete 
0 

(tl, t2) = periode estimee de tl a t2. 

Parametres : 

a) Importance des portees = w = importance des portees 

b) Pertes = ventilation des pertes pour les 
effectifs connus a la date t 
(mortalite sans lea abattages) 

c) Age au moment de l'abattage = st (~) = ventilation de l'age au 
moment del'abattage pour les 
effectifs connus pendant la 
periode t 

d) f (g) = 

e) = 

Valeur recherchee 

= 

ventilation des poids et des 
ages qui permet d'estimer l'age 
( .{;) d'apres le poids (g) 

age de l'animal au moment de 
l'abattage. 

abattages effectues sur 
des effectifs au moment 
periode (t1 , t

2
) 

la base 
t de la 

0 
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Pour la prevision des abattages fondee sur un modele biotech

nique, il faudrait done connaitre les parametres et ventilations 

ci-apres : 

:a) importance de la portae 
lb) ventilation des pertes 

c) ventilation de l'age au moment de l'abattage 

d) ventilation du poids et de l'ige 

e) ventilation du poids a l'interieur des diverses categories de poids. 

Il faudrait encore (sauf pour la ventilation des poids a l'inte

rieur des diverses categories de poids) admettre que les parametres et 

lea ventilations consideres sont constants, du moins sur un plan sai

sonnier. Cette hypothese devrait etre controlee en permanence. 

Lea diverses methodes nationales peuvent, en partie, etre ramenees 

a ce modele de base. Elles sont decrites ci-dessous en detail et il est 

montre comment on procede actuellement pour determiner les divers para

metres et ventilations. 

Un cas special, ou l'on part des saillies mensuelles, de l'impor

tance des portees et d'une ventilation de l'age au moment de l'abattage, 

est constitue par les methodes I et IIa utilisees en France et aux 

Pays-Bas. Il s'y ajoute encore d'autres parametres (correction des jours 

de travail, commerce exterieur, abattage domestique etc.) On peut aussi 

considerer comme cas special, par rapport au modele, celui de la repub

lique federale d'Allemagne. Au lieu d'une mise a jour continue des 

effectifs, il s'agit ici d'une mise a jour discrete. Par ailleurs, on 

opere avec des categories d'age au lieu de categories de poids. Lea 

pourcentages a l'aide desquels lea effectifs d'une categorie d'age sont 

ventiles entre d'autres categories d'age a la prochaine date (discrete) 

peuvent etre rapproches de la ventilation de l'age au moment de l'abat

tage et la ventilation des pertes, mais l'agregation est trop impor

tante pour permettre de calculer lea ventilations ci-dessus d'apres ces 

pourcentages. 
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Avec lea modeles France II et Italie, on admet que l'on peut 

determiner pour 11 ou 12 mois l'ensemble des abattages en se fondant sur 

lea effectifs de la directive; il s'y ajoute alors une ventilation des 

abattages annuels qui permet de repartir lea abattages entre lea diverses 

periodes desirees. Si, a·l'avenir, on veut estimer des abattages a l'aide 

de ce modele de base, il est necessaire d'estimer lea parametres, fonc

tions et ventilations necessaires. Dane la mesure ou ces elements ne 

peuvent pas etre tires des statistiques existantes ou demandees, il 

faudrait tenter de lea relever a intervalles reguliers. Cela pourrait 

etre fait a l'occasion des enquetes sur lea effectifs, des statistiques 

des saillies, ou a l'aide des resultats comptables constates dans l'ex

ploitation, dans le cadre du reseau d'information agricole. 

En comparant lea parametres estimes dans lee divers pays membres, 

ou obtenus sur la base de !'experience acquise ou par des recensements, 

on constate de tree grandes differences qui ne s'expliquent peut etre pas 

toujours uniquement par lea differences de structure. Lea travaux et 

recherches entrepris en commun pourront certainement contribuer, a l'avenir, 

a obtenir des valeurs plus realistes. 

On trouvera ci-apres un expose detaille des methodes de prevision 

employees par lea divers Etats membres : 

.1 Republique federale d'Allemagne 

o. Expose de : 

KOHLER, RAUPP,Stuttgart-Hohenheim : Methode de prevision a court 

terme de la production de pores d'abattage dans la republique federale 

d'Allemagne. 1971. 

1. Donnees de base 

a. Enquete trimestrielle sur lea effectifs (mars, juin, septembre, 

decembre) par categories d'age. Voir pour taus details la section D. 
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b. Cal uls 

- Alcroissement net du nombre de porcelets (naissances moina pertea) 

d'[pres la formule 

z(t . tl) = Gt Gt 
o, 1 0 

+ s (t 
o, 

+ A(t tl) 
o, 

- E (t ) 
o, tl 

ou 

t. 
l. 

(t 

Gt 

o, tl) 

0 

= moment par lequel lea effectifs sont releves 

( i = ••• ' -2' -1' 0' 1' 2' ••• ) 

periode entre t
0 

et t 1 ; ici une periode de 3 moia. 

= total des effectifa au moment t 
0 

S (t_, t 1 ) = abattagea pendand la periode (t
0

, t 1 ) 

A (t , t 1 ) = exportation d'animaux de rapport, de reproduction et 

d'abattage pendant la periode (t t 1 ) o, 

E (t , t 1 ) = importations d'animaux de rapport et de reproduction 

pendant la periode (t t 1 ) o, 

Z (t , t 1 ) = accroisaement du nombre de porcelets (naissances 

moins pertea) 

- Nolvelle repartition de l'effectif de pores 

So t relevea 

M (3, 

M (6, 

On fa 

M' (0, 

M' (3 

M' (6 

\ 
0 

\ 
0 

= effectif de pores de l'age de 0 a 3 moia releve au 

moment t 
0 

= effectif de pores de l'age de 3 a 6 moia releve au 

moment t 
0 

= effectif de pores de l'age de plus de 6 mois releve 

moment t 
0 

t l'hypothese suivante 

)t = z(t ) t 
0 -1, 0 

6)t = z(t t_l) 
0 -2, 

'. \ = Gt - D - M (0,3\ - M (3,6)t t 
0 0 0 0 0 

au 

= effectif des animaux de reproduction releve au moment t 
0 
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c. Statistique mensuelles d'abattages 

d. Statistique mensuelle du commerce exterieur portant sur lea pores vivants 

2. Mode de calcul 

Estimation de la production brute de pores d'abattage S (t ) 
o, tl 

pour des sections de trois mois, par la tenue a jour trimestrielle des 

effectifs, essentiellement au moyen de l'acc~oissement theorique du nombre 

de porcelets et des variations d'effectifs de truies saillies et d'effectifs 

de pores a l'engrais, dans la forme convertie en fonction de~ catirories 

trimestrielles. Voir diagramme 1. 

3. Formules de calcul previsionnel et parametres 

a. Categories d'effectifs utilisees : 

Dbt = Effectif de truies de reproductio.n pleines au 
0 moment t 

0 

M' (0,3\ = Effectifs 
0 au moment 

M' (3 '6) t = Effect ifs 
0 moment t 

0 

M' ( 6' • ) t = Effect ifs 
0 au moment 

b. Parametres de prevision 

<C. = 
~ 

= 

Jt 
i = 

M (6,.) 

M (3,6) 

ti 

t. 1 
~-

z (t. t. ) . 1 ~, ~+ 

theoriques de pores de moins de trois mois 

t 
0 

theoriques de pores de 3 a 6 mois au 

theoriques de pores de plus de 6 mois 

t 
0 

= 

= 

= 

Effectif de pores a 1 I engrais > 6 mois 
en % des pores de 3 a 6 mois du re
censement precedent 

Accroissement de porcelets par truie 
de reproduction pleine 

Modification dans les effectifs des 
truies de reproduction pleines entre 
deux recensements. 
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Les parametrea de prevision aont recenses empiriquement, depuis 

15 ans environ, au coura des enquetes effectuees regulierement sur les 

cheptels; ils sont analyses puis utilises aux fins de prevision. Leurs 

valeurs sont reproduites au tableau n° 15. 

Pour !'estimation du parametre oC, la serie des valeurs obser

vees est d'abord corrigee des variations saiaonnierea. La serie de

saiaonnalisee qui en resulte et qui represente un indice de mesure· pour 

la vitesse de rotation, est extrapolee, compte tenu de la situation des 

prix et du fourrage a prevoir. La serie desaiaonnalisee extrapolee est 

alors coiffee par la composante saiaonniere attendue pour la periode 

de prevision (voir diagramme 2). 

La serie du parametre~ ne presente essentiellement que des 

_fluctuations typiquement saiaonnieres et - en raison des erreurs de 

comptage - errat~quea. La variation a plus long terme est si faible 

qu'on peut la negliger. Pour lea calcula previsionnela, on admet que 

!'augmentation du nombre de porcelets par truie d'elevage pleine est 

sensiblement egale a la moyenne des anneea ecoulees. Pour le calcul 

previsionnel du parametre Jt on table, les rapports entre prix et couta 

etant normaux, sur le fait que lea effectifs de truies pleines ne 

varieront, jusqu'au prochain recensement, que dans les limites normales 

pour la saison. Les fluctuations saiaonnieres sont ici calculees et 

estimees au vu d'une figure saisonniere variable (cf. tableau 15, in 

fine). En cas de rapports extremes entre prix et couts, on suppose 

cependant une reaction des producteurs du type de celle qui resulte des 

calcula econometriques des annees ecoulees. 

Il s'y ajoute encore lea variations d'effectifs des pores de 

reproduction, la diminution de cea memes effectifs par abattage et lea 

echanges exterieurs d'animaux de reproduction et de rapport. 
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Sous une forme simplifiee, la formule previsionnelle peut etre 

representee comme suit : (voir en detail tableau 14*)) 

s (t tl) = o, M (6,.) t 
+ (1- oC ) M (3,6) t 1 

0 0 

r£1 • M (3,6) t + (1- .£2) M (0,3) t 
0 0 

s 
(tl, t2) = 

= r£2 M (0,3) Po (1- dv Dbt t + ::~) 
0 0 

s 
(t2, t3) 

~0 /.;3 Dbt + }to (51 (1- c£4) Dbt 
0 0 

s 
(t3, t4) 

= 

Ici on a admie qu'il n'ya pas de variations dans lee effectifs de 

reproduction. 

4. Fiabilite et utilisation des resultats 

La fiabilite des previsions de production de pores d'abattage 

ressort du tableau 16. En regle generale, elle peut etre consideree 

comme bonne; lee ecarts relatife, a l'interieur des divers trimestres, 

sont naturellement un peu plus eleves que pour une annee entiere et 

augmentent legerement avec le temps juequ'a la date fixee pour la 

prevision. 

Pour la previeion de l'offre sur le marche et des prix des pores 

d'abattage, il faut que la prevision de la production propre brute, 

decrite plus haut, soit completee par une hypothese sur le nombre 

d'abattages domestiques, !'evolution des poids moyene a l'abattage et 

lee calculs relatifs a la demande a prevoir de la part des consommateure 

et a !'evolution de la marge du negoce et de la marge de transformation. 

*) S = Production indigene brute (Pib) dane la terminologie de l'OSCE. 
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Tableau 13 

Structure des effectifs porcine dans la R.F. d'Allemagne 

(en milliers d'animaux) 

Operation 1970 

mars juin sept. 

1. Categories d'effectifs recensees 

1. Verrats 63 65 69 
2. Truies d'elevage de 6 mois 

a un an 449 535 546 

3. dont truies pleines 286 I 352 340 

4. Truies de reproduction de I 1 an et plus 1 568 1 612 1 693 

5· dont truies pleines 949 1 021 1 004 

6. Total des truies de reproduc. 2 017 2 147 2 239 

?. dont pleines 1 235 1 373 1 344 

8. Porcelets de moins de 8 
semaines 5 658 5 425 6 204 

9- Jeunes pores de 8 semaines 
a 6 mois 9 736 9 949 10 556 

i 
10. Pores a l'engrais et I 

d'abattage I 2 152 2 146 2 528 

11. Total des pores 19 627 19 732 21 597 

2. Calcul de !'augmentation du nombre de porcelets au cours 
du trimestre precedent 

12. Abattages 1) 

13. Variations des effectifs 

14. Echanges exterieurs de pores 
de rapport et de reproduc
tion 2) 

15. Augmentation du nombre de 
porcelets (lignes 12+13+14) 

7 652 

+ 312 

+ 179 

8 143 

7 071 

+ 105 

+ 182 

7 358 

3. Restructuration des effectifs porcine 

16. Pores de moins de 3 mois 
(1igne 15) 

17. Pores de 3 a 6 mois 
(ligne 15 avant-colonne 14) 

18. Pores a l'engrais de plus de 
6 mois (lignes 11-1-16-17) 

8 143 7 358 

6 241 7 961 

3 162 2 201 

6 694 

+ 1 865 

+ 43 

8 602 

8 602 

7 315 

3 371 

de c. 

68 

447 

272 

1 680 

1 032 

2 127 

1 303 

5 644 

10 330 

2 747 

20 915 

7 465 

- 690 

+ 40 

6 815 

6 815 

8 562 

3 335 

I 
I 

I 
I 
I 

1) y compris lee pores d'abattage exportes. - 2. + = excedent des exportations 

Source: Inst.f. landw. Marktlehre, Stuttgart-Hohenheim, op.cit. 



Operation 

1. Effectlf des pores de reproduction 1) 

2. Variation des effectlfs 

3. Trules de repro!klctlon plelnes 

4. lde1 en % des effectlfs de 
pores de reproduction 

5. Aug1entatlon par trule de 
reproduction plelne 

6. Aug~entatlon tota1e 

1. Jeunes ~ores de aolns de 3 mols 

8. [changes ext4rleurs de porcelets 2) 
et de jeunes pores 

9. Jeunes pores de 3 ~ 6 mols 

10. Pores~ 11engrals de plus de 
6 mols 

11. Idem en% de la llgne 9 trlm.pr4cedent 

12. Llgne 9 molns llgne 10 
trlmestre sulvant 

13. Abattages (llgne 10 + 11gne 12 
- llgne 2) 

Tableau 14 

Estl•atlon de 11offre de pore d1abattage dans la R.F. d1Allemagne 

(repr4sentatlon sl•pllf14e, en mllllers d1anl1aux) 

1960/}0 197Q/]1 
d4c./ mars/ }uln/ sept./ d4c./ ears/ 
.S.f. " .. ..- QUU\ IIUYo I t:V o •a• 

2 039 2 081 2 212 2 308 2 194 2 180 

42 131 96 - 114 - 14 66 

1 239 1 235 1 373 1 344 1 303 1 286 

60,8 59,3 62,0 58,2 59,4 59,0 

6,57 5,96 6,27 5,07 6,65 6,10 

8 143 7 358 8 602 8 815 8 667 7 846 

6 420 8 143 7 358 8 602 6 815 8 667 

179 182 43 40 0 0 

7 565 6 241 7 961 1 315 8 562 6 815 

3 292 3 162 2 201 3 371 3 335 3 690 

47,4 41,8 35,3 42,3 45,6 43,1 

4 403 4040 4590 3 980 4872 4 430 

7 653 1 071 6 695 7 465 8 221 8 054 

-

1 J Toutes les donn4es relatives aux effectlfs ont trait au d4but du trlmestre. - 2) Exc4dent ~ l'exportatlon . (-) . Source • op. clt • 

(estlutlo •i 
Notatl on }uln/ sept./ osr.F 

i10Ul nov. 

2 246 2'267 ot 
I 

21 - 92 0 ot 
tl +1 I 

1 381 1 303 Obt 
I 

61,5 57,4 .. 

(61 
I 

6,30 5,20 
.._;] 

~ 8 702 6 777 z 
( tl' t, +1 ) I 

1 846 8 702 M (0,3)t 
I 

0 0 (E-A) t1, t1•1 
8 667 1 846 p M (3,6)t 

I 

2 385 3 614 p M(6,.)t 
I 

35,0 41,1 r£:1 

5 053 4 292 

7 411 7 998 s (t tl +1) I, 



Annee 

1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
Estim. 
1971 

Ann.&e 

1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
Estim. 
1971 
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Tableau 15 

Parametres de prevision 

Pores a l'engrais de plus de 6 mois en% des pores 

de 3 a 6 mois du recensement precedent 

mars juin septembre 

59,7 65,6 72,6 
58,4 57,3 62,0 
52,4 53,1 61,0 
56,4 52,5 54,7 
55,9 54,9 56,9 
50,5 48,5 55,5 
53,6 47,1 52,6 
50,1 38,9 45,8 
41,8 35,3 42,3 

43,1 35,0 41,7 

Augmentation du nombre de porcelets par truie de 

reproduction p1eine l) (Nombre d'animaux (~) 

mars a juin a septembre a 
mai aout novembre 

5,72 6,60 5,37 
6,17 6,04 5,60 
5,87 6,33 5,19 
6,22 6,30 5,40 
5,92 6,71 5,22 
6,07 6,26 5,08 
6,06 6,29 5,16 
6,18 6,26 5,35 
5,96 6,27 5,07 

6,10 6,30 5,20 

decembre 

73,1 
60,8 
62,7 
59,4 
55,7 
59,6 
55,6 
47,4 
45,6 

45,3 

decembre 
fevrier 

6,19 
6,45 
6,30 
6,26 
6,65 
6,68 
6,95 
6,57 
6,65 

6,60 

1) L'augmentation du nombre de porce1ets se rapporte aux effectifs 
de truies de reproduction p1eines au debut du trimestre. 

a 
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Tableau 1c: (suite) 

Effectifs de truies de reproduction pleines 

<cl) 

Annee mars juin septembre decembre 

1962 941 987 905 905 
1963 884 1 052 950 1 002 
1964 1 073 1 142 1 016 984 
1965 1 027 1 088 999 980 
1966 993 1 067 1 034 1 055 
1967 1 088 1 199 1 123 1 146 
1968 1 113 1 178 1 105 1 121 
1969 1 137 1 231 1 201 1 239 
1970 1 235 1 373 1 340 1 303 

Indice 
saisonnier 

1970 98,3 103,6 98,7 99,4 
1971 98,2 103,1 98,9 99,7 

Source . op~ cit • . 
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Graphique 2 

PORCS A L'ENGRAIS DE PLUS DE 6 MOIS 

EN % DES ANIMAUX DE 3 A 6 MOIS DU RECENSEMENT PRECEDENT 

de base 

Moyennes mobiles 

sur 4 trimestres 

desaisonnalis6es 

/ 

~---r(_-
\ I 

\1 

Estimation 

0~~_.--~--~~~~--~--~~~-L--~--._~~~--~--~~~---L--~--~ 

M J S 0 /1·1 J S 0 M J S 0 M J S 0 M J S 0 
1967 68 69 70 71 

% 

60 

50 

40 

30 

20 

10 

0 

Ml Hoh 71006 
Source op. cit. 
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....:1 
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Tableau 16 

Fiabilite des estimations d'abattages de pores dans 

la R.F. d'Allemagne 

(en%) 

Ecart entre l'estimation et la valeur reelle 
Periode directement 13 mois 6 mois 9 mois pour l'annee d'enquete suivante 

avant le debut du trimestre suivant 

1962 mars + 1,8 + 2,7 + 2,7 + 2,7 - 0,7 
juin + 0,2 - 0,8 - 0,8 + 0,2 - 1,6 
sept. + 0,7 - 0,2 - 1,9 - 0,2 + 0,2 
de c. + 2,9 + 2,1 I - 0,9 - 1,7 - 1,2 

1963 mars - 2,9 - 2,1 - 1,2 - 3,8 - 1,9 
juin - 4,5 - 2,4 - 2,4 - 1,4 + 1,6 
sept. - 1,4 - 4,1 - 4,1 - 4,1 - 0,9 
de c. + 3,2 + 4,8 + 8,8 + 1,6 - 0,8 

1964 mars + 0,5 + 0,5 - 1,2 + 4,9 + 1,1 
juin 0,2 I 2,1 3,0 6,7 0,8 - i - - - -
sept. - 0,2 - 0,9 - 0,9 - 4,1 - 0,4 
de c. + 3,5 I + 4,9 + 5,6 + 5,6 - 0,4 

' I 
I I 

2,8 1965 mars - 3,5 - - 2,8 - 2,0 - 0,3 
juin 4,5 5,4 5,4 4,5 + 0 - - - - -
sept. + 2,2 + 2,2 + 2,2 + 2,2 + 0,3 
dec. + 2,6 

I 

2,6 + 4,1 + 4,8 0,7 + -
1966 mars + 0,8 - 0,8 I - 2,4 - 2,4 - 1,4 

juin + 1,1 - 0,7 ! - 1,6 - 1,6 - 1,8 r 
sept. - 2,6 - 1,8 - 3,4 - 3,4 - 0,6 
de c. - 0,6 - 0,6 - 2,0 - 2,0 - 2,0 

1967 0,8 + 0 I + 0 4,0 0,3 mars - - I - - + 
juin + 4,4 + 2,6 + 0,9 + 0,9 + 0,6 
sept. + 2,3 + 2,3 + 0,8 - 0,8 - 1,2 
de c. + 0,5 + 0,5 - 0,1 - 0,8 - 2,2 

1968 mars - 1,3 - 4,1 - 3,4 - 3,4 - 1,2 
juin - 1,0 - 1,0 - 4,1 - 4,1 - 2,6 
sept. - 2,7 - 2,7 - 2,7 - 1,3 - 3,2 
de c. . - 0,1 + 0,5 + 0,5 + 0,5 - 3,4 

1969 mars - 3,8 - 5,2 - 5,2 - 5,2 - 1,4 
juin - 3,5 - 1,9 - 4,2 - 5,8 - 0,5 
sept. - 2,8 - 2,8 - 2,8 - 4,2 - o, 7 
de c. - 2,9 - 0,3 + 1,0 + 2,3 + 1,3 

1970 mars + 2,1 + 3,5 + 2,1 + 2,8 
juin - 1,3 - 0,9 - 1,6 - 0,6 
sept. + 0,5 + 0,5 + 3,2 + 3,2 

Ecart en moyenne 
arithmetique + 2,00 + + + 2,85 + 1,11 - - 2,09 - 2,57 - -

Source op. cit. 
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1.2 France 

o. Source: SCEES du ministere de l'agriculture, Paris : Statistique 

agricole, supplement "serie Etudes", n° 81, juin 1971, pages 59 
et suivantes et fascicules plus anciens de cette meme eerie par 

R. LINGUENHELD, Paris. 

1. Donnees de base l) 

a. Enquetes sur les effectifs effectuees en decembre 

b. Enquetes mensuelles par sondages sur les saillies 

c. Statistique mensuelle des abattages et enquete par sondages 

dans lea abattoirs. 

d. Statistique mensuelle des echanges exterieurs de pores sur 

pied. 

e. Releve de parametres de calcul previsionnel lors de l'enquete 

de decembre. 

2. Mode de calcul 

Comme on ne dispose pas encore de series assez longues, on utilise 

et exploite toutes les informations disponibles. On trouvera ex

poses ci-apres, parmi diverses methodes : 

I. un modele de bace biotechnique fonde sur la statistique des 

saillies, qui fournit une premiere estimation brute ; 

II. le calcul previsionnel de l'offre de pores d'~battage au cours 

des douze prochaine mois 

1 b d 1 t t . t . d . 11 . 2 ) a. sur a ase e a s a 1s 1que ea sa1 1es 

b. sur la base de l'enquete de decembre sur les effectifs 3) 

C'est de cette methode que derivent lea calculs previsionnels 

par periodes de deux mois, a l'aide de la eerie desaisonnalisee 

de l'offre mensuelle de pores d'abattage au cours de l'annee 

precedente, compte tenu des variations dans les diverses cate

gories d'effectifs de l'enquete de decembre, comparee a 
l'annee precedente, et apres analyse du cycle. 

1) Voir pour tous details op. cit. p. 50 
2) op. cit. nR 58, novembre 1969, pages 72 a 74 
3) op. cit. n° 58, pages 94 et 95, n° 45 d'avril 1969, pages 47 et 48, 

n° 21 de fevrier 1967, page 77. 
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Methode I : Ca1cu1 previaionne1 fonde sur un modeJ.e biotechnique 

Schema VII : Representation schematique (aimp1ifiee) 

du ca1cu1 previaionne1 en France (Methode I) 

Nombre de pores Pores 
d'abattage par d'abattage 
sai11le du mole tl au mols t. 

J 

I 1- X W--? I F 0,17) 

I I F I 1- 0,66 'J 0,17 - st 
X W--? 

I 1- X I F I 0,17 0,66} - .., 8t+1 w~ 0,17 ... 
~ 

1- I F I 
. 

o, 66 ']-> 1 xw~ 0,17 0,17 8t+2 J 

I F I 0 66 )' 0,17 0,17 [ t 
5 t+3 - ... ~ 

~ I 0,17~ 0,66 

I ') 8t+4 

I F I 0,17 etc ••• 

I 
r 

I 
:1 
I 
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Formule de calcul Erevisionnel et Earametres 

Formule de calcul Erevisionnel 

st = ( cf;t-12 Dt-12 +dt-11 D 

• w t ( 1 +s t ) ( 1 + B t) 

dans laquelle : 

(l+a ) 
t 

t-11 +cti-10 . Dt-10) . 

Dt . 
-~ 

= nombre de saillies, i mois avant le mois consideree t 

(1-Cdt). 

[ J} t-1 = ventilation (discrete) de 1' S.ge au moment de 1' abattage 

Cdt = coefficient des abattages cycliques des truies saillies avant 

la mise bas 

wt = valeur estimee de l'importance de la portee = nombre de pores 

d'abattage par saillie 

st = influence saisonniere sur le quota d'elevage 

Bt = solde des echanges exterieurs d'animaux de rapport 

at = influence des abattages a domicile destines a l'autoconsom-

mation 

jt = influence du nombre de jours d'abattage par mois 

st = offre prealablement calculee de pores de boucherie 

Valeur des parametres : 

a) Importance de la portee 

b) Ventilation de l'age a l'abattage rft-10 = 0,17 

J:,t-11 = 0,66 

cA/t-12 = 0,17 

Par ailleurs, voir exemple de calcul au tableau 17. 



-

1 2 3 ~ 

Jany. 68 119,7 - s 1 118 
rfyr. 180,9 - s 1 126 
bra 183,5 - ID 1 11D 
, .. *" 190.7 • ID I 156 
Mal 197,1 - ID I 197 
Juln 112,6 - 1 105 
Julllet 160,3 - I 026 
Aout 161,4 - I D36 
Sapteabre 116,5 - I 130 
Octobre 187,7 - 1 201 
lo•nbra 198,8 - 1 212 
Dl!caabre 190,D - 1 216 

Jan•. 69 194,4 - 1 244 
rfyrler m,1 - 1 050 
Mars 199,7 - 1 278 
AYrll 188,8 - 1 208 
Ha I 214,7 - 1 314 
Juln 195,7 - 1 252 
Julllet 169,5 - 1 085 
AoGt 174,5 - 1 117 
Saptambre 189,0 - 1 210 
Octobre 213,7 - 1 368 
loveabre 21D,1 - 1 345 
Dl!ceabre 191,4 - 1 225 

Tableau 17 

FRAIIC£, ScMaa de calcul prf•lslannel de l'affre de pares d1abattage 

(Hithode I) 

5 6 1 8 9 ID 11 

-J 
- 1 118 Dl!c. 1 130 . 3 . 213 1 m 
• 2 1H9 Jan•. 69 I 1~1 . ~ • 113 I 318 
• 2 I 132 FfYr. IHl . 3 • 13D I 276 
• 2 1 179 bra I 178 . ~ . 21 1 203 
• l I lil ~•r 

c c 11 a" 
- I 105 Mal 1111 . 5 - 72 I 044 

- I 026 Juln 1·036 • 11 - 101 9~ 

- 3 1 005 Julllet 1 024 • 18 - 106 936 

- 3 1 096 Aout 1 094 . 28 - 107 1 015 

- 2 1 111 Septembra 1 119 . 22 - 65 1 136 

- I 272 Octobre 1 246 • 14 - 31 1 223 

- 1 216 No•eabre 1 230 • 16 . 11 1 257 

- 1244 Dl!ceabra 1 21D . 8 • 205 1 423 
• 2 1 071 Jan•. 10 1 140 . 4 • 176 1 320 
• 2 1 304 Fhrler I 252 . 1 • 136 1 395 
• 2 1 232 Mars I 273 . 4 . 26 1 303 
• 2 1 401 A•rll 1 341 . 3 - 49 1 301 

- 1 252 Mal 1 249 . 3 - 67 I 185 

- 1 085 Juln 1 113 . 5 - 94 1 024 

- 3 1 083 Julllet 1 D99 . 8 - 97 1 010 

- 3 1m Aout I 187 • 13 - 98 1 102 

- 2 1 341 Septeabre 1313 • 1 - 69 1 245 

- 1 345 Octobra 1324 . 2 - 34 1 292 

- 1 225 ~oyeabre 1 250 . 1 . 6 1 257 

12 13 n -, . 2,5 I 380 I 390 . 2,D 1m I 325 

- 8,D 1 m I 175 . D,S I 209 I 195 . I HS I 096 . 1044 I 073 

- 1,5 .932 I D49 . 3,5 969 I 049 

- 3,0 985 1 002 . 3,0 1 170 1 lOD . 2,0 1241 1 164 

- 6,0 1 182 1 104 

. 1,0 1 523 1 382 . 1 320 1 323 

- 8,D 1 283 1 231 . 3,0 1342 1 258 

- 0,5 1 294 1 222 

- 3,0 1 149 1 135 . 3,0 1 055 1 169 . 2,0 1 030 1 132 

• D,S 1 108 1 104 . 0,5 1 251 1 204 . 1 292 1 236 

- 1,5 1 238 1 256 

Calanne 1 Moh de la sa Ill le 9 Correct I on • ichanges exUrleurs - porcelets 

2 loabre de sallll es (en alii hrs) 10 Correct! on - Influence sal sonnUre des abattages l doalclle 

3 Correction, abattaga de trulu salllles (cycle) pour 11 autocansauatl an 
4 Production patenthlle f: 2 - 3 7 x 6,4 pour 6,4 de 11 Rfsultats de la correct! on de la col anne 8 par las 

pares abattus par salllle colonnes 9 et 10 

s Influences salsonnl~res du succh au aoaent 12 Correction - )ours auvrablu (%) 
de sevrage • (t) 13 Calcul prfvhlannal aprh correction de la calanne 11 par la 

6 Rfsultats de la carractlan de la calanne 4 ea 1 anne 12 • dlspanl bl 11 tfs au aonnt da 11 abattaga 

par la calanne S n Rfsultats effect Ifs - product I on I ndlg•na tatala 

1 Rals auqual se rapparte la calcul prhlslannel 15 Rapport entre In calcuh prfvlsl annals at las rfsultats 

8 Production tat ala • sans lnfluenctS salsonnllres affactlfs. 13/14. 
d1abattagas l doalclle et da )ours auvrablas 

Source : op. clt. 

IS 

- D,9 . 1,~ 

- 0,1 . 1,2 . 4,5 

- l, 

- 11,2 
- 7,6 

- 1,7 

• 6,4 . 7,1 . 7,1 

• 1D,2 
- 0,2 . 4,2 . 6,7 . 

CD . 5,9 ..... . 1,2 
- 9,8 
- 9,0 . 0,4 . 3,9 . 4,5 

- 1,4 
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des moi s 
t_11 a t1 
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Hethode 11 : Caleul previsionnel de 11offre de pores d1abattage pour une annee 

a. sur la base des saillies 

Representation sehematique (simpllfiee) 

Naissanee de 
x w

1 
~ porcelets 

Nombre de 
pores d1abat- x v ~ 
tage eleves 

Variation des effeetifs 
de reproduetl on 

Formula de calcul previslonnel : 

111 • 112 (l-v) 0 + J\ 

(t_11.tl) - u 

w (1-v) D(t t ) ~ ~ 
-11. 1 

• lntervalle de temps entre t. et t. 
1 J 

Pores abatius 
dans les mols 

to a t12 

_1\ 

l 11ntervalle de temps entre ti et ti+l represente iei un mois 

• Abattages au eours des mols t
0 

a t
12 

• Saillies au cours des mols t_11 a t1 

• quota des nalssanees de porcelets par saillie 

• quota d1elevage par naissance de poreelets 

11 • 1 1mportance de la portee• • nombre de pores d1abattage par saillie 

V • quota de pertes aux abattoirs et en cours de transport 

• variations des effectifs de trules d1elevage 
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On admet ici pa hypothese que les animaux qui remontent a une saillie 

du mois t ont ete abat us, au plus tard, au cours du mois t + 11 • 

. Valeur des parametres ( 

'a) Importance de la portee w1 
b) Pertes en cours de transport 

= 8,1; = 

V = 
0,81; w = 6,5 

'c) Les variations dan les effectifs de truies de reproduction doivent 

etre estimees. 

Observations : En 19 7, la methode IIa a fourni des valeurs superieures 

I; '.de 5, 2 % et en 1958 d 5, 4 % a CelleS de la methode I. 
i 
r. I, 
I 

I 
! 
i. 

Methode II : 

ou 

A 

f 

w 

V 

.6 

b. sur la base de l'en uete sur les effectifs de decembre. 

Formule de mise ' 'our : 

= 

D = 

= 
= 
= 
= 

(Cc+Cd)t + (l-v2 ) 
0 

(Ca+Cb)t + (l-v
3

) 
0 

+ (1- 5) • f • 

corn 

des 

Quo 

Imp 

Tau 

Eff 

valle de temps entre t
0 

et t 12 (representant ici 

is) 

ories d'effectifs du recensement de decembre (to), 

par des informations provenant des statistiques 

saillies (Al, A2' ; Db2 , Db
3

). 

a de reussite des saillies 

rtance des portees 

de mortalite 

ctifs complementaires pour l'autoconsommation • 
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Valeur des parametres : 

a) Quota de reussite des saillies f = 98,8 

b) Importance des portees 

c) Taux de mortalite 

. . 

.f~ 
'• .. 't -~ ~ ... ... 

. ...... .. . 
/ . ~ 1. ":: ~·. ': .. :• 
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Sch'ma VIII: Repr's ntaUon schematlque (slmpl\fUe) du calcul prevlslonnel 

en f~ ce jMethode 11 b) 

Effectlfs au 1oment t 
0 

Db
1 

Jeunes trul es 
salllhs 

Db
2 

Autres trules 
sail lies 

dont : 

Trules salllles pour 
la dernlere fols 
Ob

3 

A. 
Pores de 
o a 20 kg 

dont A1: 

pre1l er 101 s 
A
2
: deuxlbe 

mols 

8. Pores de 
20 a so kg 

Ca • Cb Pores de 
so a 110 kg 

Cc • Cd Pores 
> 110 kg 

Trules reformees 

Nombre de 
poree-
1ets 
nes 

x (1-v
5
) ____ ,. ... 

.. 
x (1-v4) ---->--~ 

Pores abattus 

Sur la baEe du nombre annual de pores bone pour l'abattage, calcule 

d'apres lee methcdes IIa ou IIb, on etablit lee previaions par periodea 

de deux mois a l'aide des series deaaiaonnaliseea des abattagea menauels 

de l'annee prececente, compte tenu des variations dana lea diversea cate

gories d'effecti B d? l'enquete de decembre, COMparee a l'annee precedente 

On procede en ou re a une analyse du cycle. (Voir ausai la methode 

belge III.) 
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1.3 Italie 

0. Source : 

Communications de l'ISTAT. 

1. Donnees de base 

a) Enquetes sur les effectifs suivant la directive 

b) Statistique mensuelle des abattages 

c) Correction des statistiques mensuelles d'abattage 

2. Mode de calcul 

Comme on ne dispose pas encore de series assez longues, il faut 

partir d'hypotheses qui ne peuvent pas encore etre controlees de fa~on 

empirique. L'offre totale de pores pour 12 mois est calculee a partir 

de l'hypothese selon laquelle tous les pores a l'engrais sont abattus, 

au plus tard au cours des 12 a 14 mois suivants. On deduit un certain 

pourcentage au titre de la mortalite. La ventilation en bimestres est 

alors faite, conformement a la ventilation saisonniere des resultats 

corriges de la statistique des abattages des trois dernieres annees. 

Schema IX B!Eresentation schematique du calcul previsionnel en Italie 

Date de 
l'enquete t 

0 

A. Pores 
f3t

0 
x (l-v1 ) ~ Abattages 

xcCl ~~ <::' 20 kg X 
s(t t2) --- s --

(to,tl2) o, 

B. Pores de x (l-v2 ) 
- xt£2 ~~ 20 a 50 kg - '> s 

(t2,t4) 

I 
I 

c. Ca+Cb+Cc: x (l-v3 ) ~ .oe ~ Pores ::::::...50 kg -- - 3 ~ (t4, t6) 

etc. 
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Formule de mise a jour : 

t 
0 

A 

v. 
J 

D 

Valeure des 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

et = . t2i't2i+2 

( i = o, 1, 2, 3, 4, 5) 

Intervalle de temps entre t. et t. 1 ]. l.+ 

(Ca+Cb+Cc) t 
0 

(l'intervalle de temps entre t. et t. 1 represente 
]. l.+ 

un mois) 

Abattages dane l'intervalle allant de t. at. 
]. J 

Date de l'enquete sur lee effectifs 

Effectif des differentes categories (a l'epoque t ) 
0 

Taux de mortalite (j = 1, 2, 3) 

Taux d'abattage des animaux de plus de 20 kg au cours 

des 12 moie euivante (dependant de l'epoque t de 
0 

l'enquete sur lee effectife) 

Ventilation de l'offre total de pores sur 2 mois 

par bimeetree. 

Earametree 

a) Taux d'abattage des animaux de moine de 20 kg en 12 mois 

~t = 50 % (t = x avril); ~to 0 0 

ou z decembre) 

b) Taux de mortalite . 
vl . 

c) Ventilation de l'offre de 

~ (decembre a janvier) 

c£ ( fevrier a mare) 

= 

= 

15 %; v2 = 

pores d'abattage 

= 38,1 % 
= 16,3 % 

30% 
(t 

0 = y aout 

8 %; v3 = 3 %. 
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c:£ (avril a mai) = 9,6 % 
oC(juin a juillet) = 9,1 % 
oC(aout a septembre) = 10,5 % 
dC(octobre a novembre) = 16,4 % 

1. 4 Pays-Bas 

0. Source : 

Communications du CBS. 

1. Donnees de base 

a. Sondage mensuel des saillies 

b. Statistique mensuelle des abattages 

c. Statistique mensuelle du commerce ~xterieur 

d. Sondage mensual des effectifs (non utilise) 

2. Mode de calcul 

La fa~on de proceder neerlandaise correspond a la methode 

fran~aise I, fondee sur lea saillies mensuelles et utilisant un 

facteur representant !'importance des portees, qui tient compte de 

la mortalite et de tous les autres facteurs, et ou l'on admet une 

ventilation fixe de l'age au moment de l'abattage, qui s'est revelee 

utilisable a !'experience. Pour la representation schematique, voir 

sous France a la page 80. 

3. Formule de calcul previsionnel et parametres 

Formule de calcul previsionnel 

ou 

St = abattages au cours du mois t 

Dt . = nombre de saillies au cours du mois t-i 
-1 

(1+ CL )+ e 
t t 
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= "ventilation (discrete) de l'age au moment de l'abattage" 

= importance estimee de la portee (= nombre de pores 

d'abattage par saillie) 

= coefficient de correction pour l'ecart de 21 1/2 jours 

de travail par mois 

= correction pour les jours feries du mois de fevrier 

= facteur de correction en relation avec le mois t 

Valeurs des parametres 

c£t-ll 

fd, ec. 

f. Janv. 

a: 
janv. 

Qf, evr. 

Cl. m a~ 
a 

= 

= 7,6 

= 1/3 

= 2/3 

= 6% 

= 3 % 

= 0 (autres mois) 

= Q, = Q = 
Q 

= q =Q = 2,5 % mars avril juin sept. oct. 

= 7,5 % -
Ct = a = - 2,5 % a out nov. 

a = juillet = de c. 7,5 % 

Autres 

25 

60 

50 

40 

e 
t 

000 

000 

000 

000 

~ esept. ~ 35 000 

« eo et. 
~ 80 000 

~ f2 nov. ~ 60 000 

~ edec. ~ 50 000 

pas d'intervalles, mais des valeurs absolues de 
moindre importance. 
La valeur du parametre n'est valable que pour une annee 
donnee. Le nombre des jours d'abattages peut varier d'une 
annee a l'autre. 
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Tableau 18 

PAYS-BAS, schema de calcul previsionnel de l'offre des pores de boucheriel) 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (?) (8) (9) (10) 

janvier 1969 86,2 de c. 80,3 610 + 6% 64? + ?,5% 700 680 692 
fevrier ?7,3 jan. 84,6 643 + 3 % 662 + 2,5 6?9 ?00 695 
mars 88,2 rev. 88,5 6?3 - ?,5 623 630 62? 
avril 88,6 mars 91,? 69? + 2,5 ?14 720 ?17 
mai 93.3 avril 90,8 690 + 2,5 70? ?20 ?09 
juin 89,5 mai 91,1 692 - 2,5 6?5 690 645 
jui11et 91,9 juin 8?,8 66? + 2..5 684 680 731 
aout 85,? jui11et 86,8 660 + ?,5 ?10 ?00 ?20 
septembre 8?,4 a out 93,4 ?10 - 2,5 692 ?10 ?16 
octobre 96,4 sept. 94,3 ?17 + 2,5 735 ?60 ?86 
novembre 93,3 oct. 92,5 ?03 + 2,5 720 ?80 849 
decembre 92,1 nov. 95,2 ?24 - 2,5 ?06 ?60 ?80 * 
janvier 19?0 96,? de c. 91,8 698 + 6% ?40 + ?,5 796 840 815 * 
fevrier 89,3 jan. "93,2 ?08 + 3 ;6 729 - 2,5 ?11 720 

mars 95,2 rev. 99,? ?58 - ?,5 701 ?10 
avril 101,9 mars 109,6 833 + ?,5 895 860 

mai 113,4 avril 105,3 Boo + 2,5 820 830 
juin 101,2 mai 10?,8 819 - 2,5 799 ?80 
jui11et 111,1 juin 112,- 851 + 2,5 8?2 860 

aout 112,3 juillet 108,9 828 + 2,5 849 820 
septembre 10?,2 aout 108,? 826 + 2,5 84? 850 
octobre 109,4 sept. 105,9 805 + 2,5 825 860 
novembre 104,1 oct. 102,6 ?80 - 2,5 ?60 840 * 
decembre 101,9 

* provisoire 

1 = Mois de sai11ie 

2 = Nombre de saillies (: 1 000) 

3 = Saillies lC 1/3 mois plus tard 
4 = Saillies 10 1/3 mois plus tard x ?,6 (: 1 000) 

5 = Corrections pour le mois de fevrier 

6 = Resultats corriges du mois de fevrier 

7 = Corrections pour le nombre des jours ouvrables (en moyenne 21,5) 

8 = Prevision apres la correction (?) 

9 = Prevision pub1iee 

10 = Offre realise 

1) corrige par rapport a la version en langue a1lemande 
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1.5 Belgique 

c. Source : 

Note sur lea previsions de production porcine, Institut economique sgricole, Bruxelles. Documents de 

travail de l'OSCE. Communications de V. COSSE. 

1. Donnees de base 

a) Enquetes sur les effectifs, au plan national, et depuis decembre 1968 d'apres la directive mais 

aux mois de mars, mai, septembre et decembre. 

b) Statistiques trimestrielles des abattages, mensuelles depuis janvier 1969. 

c) Statistiques du commerce exterieur. 

2 Mode d~ calcul 

I 

Comme lea donnees de la directive ne sont pas enc<·r~ disponibles, depuis longtemps, on utilise 

des series nationales. Trois differentes methodes sont mise a l'essai. 

I. Abattages en tant que fonction des variations annuelles d'effectifs (methode de calcul officielle) 

II. Hypothese de regression : evolution des abattages en fonction de l'evolution des effectifs 

de truies 

III. Analyse des series chronologiques portant sur la eerie des abattages trimestriels. 

Methode I : Calcul Erevisionnel fonde sur la variation annuelle des effectifs 

Schema X : ReEresentation schematique du calcul previsionnel de la Belgique (Met bode I) 

E:ffectifs a la Effectifs a la Abattages ate t-12 date t 
0 

I kl~l I ~ 
* Db truies -- X Db X k 14 st+? a --saillies 

st+9 

kg I k~l I A. Pores X A. I st-7, st-6 I X k*2 ~ I 5t+4, 5t+5 ..:::: 20 -- --
B. Pores 

kg I ~I I I I 
.. 

I -- X k
3 

B. 5t-9, 5t-8 X k 
3 5 t+2, st+3 

20 a 50 -- -
c. Pores I -- X k~l c. I I 5t-11, 5t-lo I X k* ~ I st, 5t+l ~ 50 kg -- 4 

I 
I 
I 

I 



Formula 

t 

- 93 -

= st-11 • k* j(t) 

= coefficient de variation des effectifs 

= mois de l'enquete sur lea effectifs 

= coefficient de variation pour les abattages 

derive de kj(t) 

Tableau 19 

Belgique schema de calcul pour la methode I 

Categories Ensuetes effectifs 

1 decembre 1968 1 decembre 1969 :t % 1968/69 

Pores <" 20 kg 747 816 940 300 + 25,74 
20 < 50 kg 672 847 815 000 + 21,12 
50< 80 kg 500 933 581 700 + 16,12 
80<(' 110 kg 182 410 222 300 + 21,86 
~ 110 kg 13 545 11 900 - 12,15 

Pores reproducteurs 

Verrats 16 696 I 22 700 + 35,96 

Truies sai11ies 244 724 323 700 + 32,27 
Truies non saillies 125 332 177 400 + 41,54 

Total 2 504 303 3 095 000 + 23,58 

* Prevision Abattages en Coefficient de variation k j(t) 
d'abattages pour 

decembre 1968 412 118 X 116 % = 478 056 decembre 1969 
janvier 1969 383 621 X 117,5% = 450 755 janvier 1970 
fevrier 1969 392 997 X 119,5 % = 469 667 fevrier 1970 
mars 1969 422 303 X 121,- % = 510 986 mars 1970 
avril 1969 399 943 X 124,- % = 495 929 avril 1970 
mai 1969 389 366 X 125,- % = 486 707 mai 1970 
juin 1969 386 646 X 126,- % = 487 173 juin 1970 
jui11et 1969 397 123 X 127,5 % = 506 331 jui11et 1970 
aout 1969 399 989 X 129,- % = 515 985 aout 1970 
septembre 1969 475 633 X 132,- % = 627 835 septembre 1970 

Source : Institut economique agricole 
-
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Methode II : Hypothese de regression 

Evolution ·es abattages en fonction de l'evolution des effectifs de 

truies. Vo r graphiques 3 et 4. 

Formules 

= 

ou 
= 

= 

Abattages au cours du trimestre t 

Truies saillies deux trimestres avant l'enquete sur 

les effectifs. 

Valeur des arametres 

= 

= 

Methode II 

675.840 

7,56 

Analyse des series chronologiques 

La serie d s abattages trimestriels est analysee. 

Calcul de a tendance, des variations saisonnieres et du cycle avec 

extrapolat on. Voir graphiques no 5 et 6. 

Formules 

ou 
t 

k . 
sa~son 

= 

= 

= 

= 

= 

trimestre t (3 mois) 

nombre d'abattages si la tendance se maintient (regression 

lineaire) 

coefficient saisonnier (saisons 1, 2, 3, 4) 

variable cyclique 
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II. Application pratique 

Pour ce qui est de !'application pratique des calculs prevision

nels dans le cadre de la directive, la Commission a pu constater, dans 

son rapport au Conseill) les faits suivants : 

" Des calculs previsionnels reguliers de l'offre de pores de 

boucherie ont ete effectues depuis decembre 1968, dans tous les Etats 

membres, sauf le Luxembourg, et compares ulterieurement aux resultats 

effectivement obtenus. 

Ces calculs previsionnels sont effectues trois foie par an et 

donnent une idee de !'evolution de l'offre de pores de boucherie dans 

lee dix mois suivant l'enquete sur le cheptel. De cette maniere, il a 

ete cree une prevision permanente a court terme. Les resultats consti

tuent la base necessaire pour prevoir !'evolution des prix du marche. 

Lee calculs previsionnels sont generalement effectues de maniere 

satisfaisante en Allemagne et en France, aux Pays-Bas et en Belgique 

et fournissent des resultats utilisables. 

Pour l'Italie, aucune prevision fiable n'etait encore possible, 

puisque l'on ne dispose encore d'aucune eerie chronologique a long 

terme et que la qualite actuelle des etatietique d'abattage n'offre 

aucune poseibilite de controle. Des recherches sont menees afin de 

mettre au point a la longue une methode utilisable et il est demande 

aux services italiens d'intensifier encore leure efforts en vue d'ame

liorer les etatistiques d'abattage. 

Au Luxembourg, ou jusqu'a present, les series chronologiques a 

long terme faisaient egalement defaut, des calcule previsionnels seront 

effectues a partir de janvier 1972. 

Diverees methodes sont utilisees dans les pays membres pour les 

calculs previeionnels. On a egalement tire parti, a cette fin d'infor

mations dont le releve n'etait pas prevu par la directive, telles que 

1) Rapport sur lee experiences acquises lors des enquetes et estimations 
a effectuer par lee Etats Membree dans le domaine de la production 
des pores. Presente par la Commission au Conseil en execution de 
l'article 9 de la Directive du Conseil du 27 mars 1968 (68/161/CEE) 
SEC (71) 4735 final, Bruxelles, le 10 janvier 1972 
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li la determination de pa ametres biometriques et economiques et le releve 
I 

des statistiques des s illies. 

Dans la R.F. d' llemagne, on s'est fonde sur le systeme national 

des enquetes sur les c eptels, effectuees a intervalles de trois mois 

(voir section 6 - Ia). S'il est exact que cette methode donne, depuis 

des annees de bons res ltats pour une periode de douze mois a l'avance, 

c'est a cause d'elle q 'il n'a pas ete possible d'observer les inter

valles de deux mois et les periodes de dix mois prescrites pour la 

Communaute et que les alculs previsionnels ne sont fournis qu'a inter

valles de trois mois. 1 en resulte que les calculs previsionnels n'ont pu 

qu'etre effectues pour chaque pays separement, et non pour la Communaute 

dans son ensemble. 

La France et le Pays-Bas utilisent pour la prevision les resultats 

des statistiques mensu lles des saillies. L'avantage de ces statistiques 

permanentes est de per ettre des calculs previsionnels continua. A cet 

egard, cette methode e t conforme au systeme; elle ne se traduit pas par 

des chevauchements de l'echelon de la Communaute. 

En Belgique, to donnees nationales disponibles ont permis 

d'effectuer des calcul previsionnels utilisables dans les intervalles 

et periodes prescrits, bien que lee dates des enquetes sur le cheptel ne 

coincident pas avec ce les de la directive. 

Le texte de l'a ticle 7 n'a done pas besoin d'etre modifie. Les 

efforts en vue d'elabo er des m~thodes de calcul previsionnel sures 

doivent etre poursuivi • L'etude des possibilites d'utilisation des 

statistiques courantes de saillies, dans lee pays ou elles existent 

doit etre poursuivie e intensifiee. Enfin, et surtout il faut eliminer 

les chevauchements des periodes de prevision afin de permettre d'elaborer 

aussi des resultats a 'echelon de la Communaute. 11 

III. Resultats 

Les resultats s nt reproduits dans lee tableaux en annexe du 

cahier 2. 







INFORMATIONS INTERNES DE LA STATISTIQUE AGRICOLE 

Serle ccEtudes de Statlstlque Agrlcole,, 

Jusqu'a epuisement des stocks, les brochures de la pr.esente serie sont a la disposition des personnes 
interessees aux differents sujets traites. Les dsmandes sont a adresser a la Direction «Statistique 
Agricofe,., Office Statistique des Communautes Europeennes -Case Postale 1907 - Luxembourg. 

An nee 

N' 1 Influence des differents caractilres de la carcasse de bovins sur la determination de 
son prix - B.L. DU MONT, J. ARNOUX 1968 

N' 2 Methodes statistiques en vue de determiner le potential de production des vergers-
G.NEURAY,S.MASSANTE,M.PETRY 1968 

N' 3 M6thodologie d'une enquete sur la structure des exploitations horticoles proles-
sionnelles - H. STORCK 1968 

N" 4 Etude sur les qualites des carcasses de bovins en France - B.L. DU MONT 1969 

N' 5 Methodes des densites de charge, modille d'analyse et de prevision de la production 
de fruits l pepins - F. WINTER 1969 

N' 6 La statistique des prix des ceufs dans les Etats membres de la C.E.E. - 0. STRECKER, 
H.GOCHT 1969 

N' 7 Etudes sur les qualites des carcasses de bovins en ltalie - P.G. BUIA TTI 1970 

N' 8 Modille et methodes d'extrapolation de processus bovins- H. DIEHL 1970 

N' 9 Un syst6me de statistiques des prix agricoles pour la C.E. - S. GUCKES 1970 

N' 10 Classification des exploitations agricoles l l'aide de m6thodes multivariables -
K.A. SCH.l.FFER ' 1972 

N' 11 Methodes d'etablissement des bilans fourragers dans les Pays membres des 
Communautes Europeennes - H. LANGEN 1972 

N'12 Etude •I• de !'harmonisation des statistiques bovines des Etats membres de la 
Communaute - A. CANGUILHEM 1973 

N'13 Etude •11• d' !'harmonisation des statistiques bovines des Etats membres de la 
Communaute- F. UHLMANN 1973 

N'14 Statistiques dans le domaine de la production de pores dans les Etats membres des 
Communautes europeennes - Rapport de I'OSCE 1973 

'1 La version lrant;alse a 616 publitle dans la n• <4/1967 des •Informations Statistiques• del' Office Statislique des Communauttls Europiennes. 
11 l'6dition en langue anglalsa est en prtlparation, mats 11 n'est pas privu de la publier. Elle peut 6tre obtenue sur demande sptlctala. 
1J ~dition anglalse en priparation. 

·n 

Langues 

F 

D,F 

D,F 

D,F1),N 

D,F 

D,F 

D,F,I 

D.E1> 

D,F 

D 

D,PI 

D,F 

D,F 

D,F 
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